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PRINCIPALES REQUETES
D U

PROCUREUR GÉNÉRAL

COMMISSION,
E T A BLIE

L'AFFAIRE DU CANADA.

EN LA



s I U R'S
DU

EN LA COMMISSION,
En prefentant les Arrêts di Confil & Lettres-Patentes

concernant l'affaire du Canada,

A MESSIEURS

LES OFFICIERS DU CHATELET,
La Compagnie

Le i8 Décembre 176r.

ESSIEURSà

Rien n'eft plus flatteur pour nous, que d7àvoir ' vous pré-
fenter aujourd'hui les marques de la confiance la plus intime
de Sa Majeflé, ern yous remettant les Lettres-Patentes qui vous
.font adreffées.

afemáýlée.

GËÉFALPROCUREUR



L'affaire, qui en çf l'obiet, efn une des plus importantes done
il ait -été queflo depuis long-temps, la fortune & Phonneur
de quelques particuliers , peuvent s>y trouver engagés ; mais
des vues encore plus élevées doivent nous la faire envifager
comme intdreffant lEtat , dans la portion la plus intime de fon
adminiftration aauelle.

La France,~tdute; lEurope ,. le monde entier a les yeux ou-
verts f4r les fuites d'une Commifflon pour laquelle , s'il étoit
de la prudence du Roi d'abréger quelques formalités judiciai-
res , il n'étoit pas moins de fa ju4ice de faire un choix de Ma-
giftrats auíWi recqmmandables par l'intégrité la plus fcrupuleufe,
que paP leur exaditude & leurs lunieres: cependant, nous le
pouvons dire, jamais Tribunal n'a été choifi par un concert plus
unanime entre la volonté du Prince & le fuffrage du public.

Ce voeu gdnéral eà', en quelqùe forte, votre patrimoine, &
un hommage rendu à la réputation dont cette Jurifdiaion eft
en poffeffion de jouir; ce Siége fe l'eff acquis au nom de la
Juflice même par cette perpétuité de grands hommes qu'il a
produit, & dont nous voyons d'âge en age les titres confacrés
dans nos fafles.Vous en rappellez la mémoire, MESSIEURS , VOUS

en retracez les vertus: pour- moi, qui ne doit l'honneur que je
reçois qu'à l'avantage que j'ai d'être né dans cette Compagnie
& d'y être attaché pour toute ma vie , je vais me faire plus que

jamais un devoir en cette occafion, de vous prendre pour gui-
des & pour modéles clans les fondtions du niniftère dont je fuis
revêtu.



A MONS IEUR

-DE

A2faitre des Requétes , Lient enant General
Pré(ident de la Cornirffion/ ,

de Police ,

ET MESSIEURS

LES OFFICIERS AU SIEGE PRÉSIDIAL

DU CHATELET,
Juges jotiverains en ccr:e parie.

Upplie le Procureur Général de la Commifioti , difant IreRequêtecom.
. que par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi & Lettres-Patentes tenant plainte pr-

,données fur icelui le 17 Décembre 1761 , enregiftrés le 18 au centée à la coi-

Greffe de la Compagnie, & le 19 au Greffe de la Corumiffion, "'f°°< ae°cicul G('téral eiî
Sa Majeflé a ordonnd, &c. icelle, e 9 Dé-

C'efn pour entrer dans les vues defdits Arrêts du Confeil & cebr 176 1

Lettres Patentes , que ledit Procureur Général de la Commit.
fion a penfé qu'il étoit préalable de vous rappeller d'abord
quelques faits généraux, à la- fuite defquels il lui fera plus f-
cile de vous donner les premieres notions des objets de fa plain-
te ; il les a pris lui-mêmme fur des mémoires qui lui ont été
adminiflrés extraiudiciairement, mais qui font deflinés à faire
dans le cours de linffruaion, une partie effentielle du Procès.

Lorfqu'en 1 5- une Puiffance, depuis plufiears fiécles , ri-
vale de la France , ne craignit point de lever l'étendart de la guer-
re , en faifant au milieu de la paix récemment conclue ,l'infulte la
plus caraàérifée au Pavillon Francois , il fut aifé de prévoir que
les pays, dont les limites n'avoient pas encore pu étre réglées
détiitivemiient, deviendroient d'abord le théâtre des hoflilités,

A ij
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& que leur invaflon feroit la premiere entreprife d'une guerre
dont leur conquête étoit au moins l'objet le plus apparent: c'ea
ce qui détermina le Roi à ne rien négliger, pour mettre à cou-
vert fes poffeffions ii Amérique. Sa- Majefié avoit tout lieu de

regarder le zéle & la fidélité de ceux de fes fujets, auxquels
elle avoit confié l'admininrationdes Colonies, comme le rem-
part le plus ferme & le plus inébranlable, qui pourroit être op-
pofé aux efforts des ennemis.

Mais que ne peut point l'intérêt fur le coeur des hommes,
paifqu'il en quelquefois capable de féduire le coeur des Fran-

Cois, de leur faire oublier ce qu'ils font, cp qu'ils doivent à
leur Roi, à leur Patrie , à eux-mêmes, & d'en faire les plus
cruels ennemis de l'Etat.

Tel, efn l'abyfme dans lequel la cupidité & le défir d'élever
une fortune confidérable fur le fondement du malheur public ,
paroiffent avoir entraîné quelques-uns de ceux qui étoient pré-
pofés dans le Canada, pour y apporter le bon ordre; Dans ces
momens, de trouble , l'honneur leur faifoit un d4voir d'oppo-
fer l'oeconomie aux dépenfes qu'un fleau tel que la guerre rend
t9Ujpurs iidifpenfables; il ne falloit, pour ranimer les forces
d'un peuple accablé par les circonfiances, que lui tranfmuettre
1 s mouvencs du coeur fenfible d'un Prince qui aime auffi tei,
drement fes fíjets qu'il ef digne lui même d'en être aimé.

Ce qil s'eu paffé, par le fait ou fous les yeux de ces Admi.-
nifarateurs infidées-, forme un tableau bien différent. Leur in-
telligence criminelle avec les Fourniffeurs des vivres , a été la
bafe- des monopoles, des abus,. des vexations & des prévarica-
tions les plus criantes i un vil intérêt perfonnel paroît avoir
réuni par un paate illégitime des perfonnes dont les fonaions ne
leur pçrniettoient de s'unir que pour ménager les intérêts la
Roi & ceux de fes peuples. La difiribution des vivres & l'abus
de la facilité de fe livrer au commerce, femblent fur-tout avoir
été l'écueil de leur probité.

Les papiers déja remis entre les mains dudit Procureur Gé-
néral de la Commiffion , donnent tout lieu d'appréhender que
l'excès, à cet égard, n'ait été pouffé au dernier période. Ces
pièces orfient des commencernens de preuve de mémoires en-
flés, de doubles emplois d'états de rations, qui , quoique



faux, ont t 'tirés & payés conme fidéles,, de gains i proe
digieux fur le Roi, qu'ils étoient montés à deux cents cin-
ýquante pour cent, de fédudions pratiquées envers les Ofi-
'ciers, pour gagner leur fuffrage , & envers les Commis , pour
acheter leur fiience ; enfin de manoeuvres que la feule dit{ance,
des lieux & le trouble des armes peuvent rendre croyables,mais ne rendent pas moins dignes de toute la févérité de l..
Juftice.

Tantôt, fous prétexte d'approvifronner de vivres & die mar-
chandifes les différents Forts du pays , on y paroiffoit faire des
tranfports confidérables, qui ne l'étoient que fur le papier,&
qui dans la réalité fe réduifoient à peu de chofe, & le fer.
vice en fouffroit. Tantôt fous prétexte d'e dédommager l'En-
trepreneur de prétendues pertes ou avaries,.on fuppofoit dansles Forts plus de foldats qu'iln'y en avoit ; ainfi l'on faifoit pa-
'roître, la confomnation plus grande, pour faire payer au Roi-un prix fort au-deffus du prix fixé par les. marchés , & augmen
ter le bénéfice du Fourniffeur.

Une autrefois , on laiffoit pafer une mutiude confidérable'
de billets de. vivres qui n'avoient poinf été fourniès, mais dont:le payement avoit été ordonné comme fi elles l'euffent été,
il en réfultoit que le foldat n'avoit pas fouvent le néceffaire ,,
quoiqu'il en coutât au Roi le double-, le triple de la, ration,
& quelquefois davantage..

S'il s5agiffoit d'équiper les troupes , elles ne l'éioîènt qu a.moitié, cependant 'équipement paffoit pour complet, & étoit:
payé comme tel ; néantrmoins les troupes n'étoient pas en état:
a beaucoup près.

Lorfqu'il arrivoit des niarchandifes d'Europe , pour le
compte du Roi, il en étoit fait une vente à l'Entrepreneur ,

qui·les revendoit enfuite au Roi, comme peut-étre on en trou-
vera un exemple dans la proportion de 6ooooo liv. d'achapt
a 140000o liv. de revente.

Dès lors tout ordre s'eft trouvé interverti dans cette' Colo-
nie, cvenue la vicime· de pareilles malverfations; tandis que'
les perfonnes prépofëes pour y entretenir l'abondance, ne. s'y;
occupoient que du foin de faire des profits extrêmes. Les trou'
pes ou les colons, armés pour nous, étoient dépourvus dez



chofes les plus néceffaire 'à la défenfe du pays) & ne pouvoietit
repouffer les attaques d'un ennemi bien approvifionné de rmu,

.mitions de guerre & de bouche; ils languiffoient dans la mifere
la plus affreufe, & manquoient même de fubfifnances les plus
communes, ou ils étoient obligés de payer au, poids de for
ce qui leur en étoit offert, & dont le Roi avoit fouverit déja
payé deux ou trois fois la valeur.

Si ces peuples opprimés vouloient élever leurs voix, & faire
clater quelques plaintes, ils étoient fans reffource pour fe

faire entendre, tout accès leur étoit interdit auprès de geng
qui, fous des titres refpedables , avoient la baffeffe de cacher
une ame vénale & corrompue: la Juifice elle-même dans ce
pays, paroiffoit avoir été gagnée à prix d'argent, & de la no-
bleffe de fes fonaiôns , être defcendue au détail d'un trafic
honteux.

,Cetté efquiffe, qui demande à être développée, fuffit pour
Blonner une idée de la fituation où fe trouvoit le Canada dans
les dernieres années. Faut-il imputer à d'autres caufes les mal-
heurs de la France dans ces contrées, & les avantages que les
ennemis y ont remportés.

Mais une playe aufli cruelle , portée à l'Etat par les fiens
rnême, demande vengeance dans de femblables circondiances
la clémence du Prince ne peut en impofer à fa iulice ; le fang
d'une Nation vivant depuis long-temps tranquille à l'ombre de
la proteafion du Roisa fait parvenir fes cris jufqu'en France, le
ceur paternel de Sa Majetié s'eft ouvert à. des plaintes fi tou-
chantes , enfin fon bras s'ef armé du glaive de la Juntice, qu'il
ne laiffera tomber que fur les têtes coupables.

C'ef pour les indiquer, pour fuivre 'la trame & développer
le tiffu des monopoles , abus , vexations & prévarications exer-
cées dans les Colonies françoifes de l'Amérique feptentrionale,
que Sa MajeUé vous a choifis, & vous rend en quelque forte les
dépofitaires de fon autorité.

Or, comme il ef du devoir & du miniatere dudit Procu-
reur Général de la Commiffion, de veiller & tenir la main à
l'exécution dedits Arrêts, Lettres-Patentes & Jugement d'en-
regifirement d'iceux, & de ne rien négliger, pour tacher d'é-
tablir, par une procédure réguliere & juridique> la preuve des



7
faits contenus auxdits Arrêts du Confeil & Lettres Patentes, &
mentionnés en la préfente Requête, afin de faire punir ceux qui
en font les auteurs , leurs complices , fauteurs. & adhérans ,
fuivant la rigueur & la févérité prefcrites par les Ordonnances;.
pourquoi ledit Procurçur Général de la Commiilion eft oblig,
de fe pourvoir.

Ce confidéré, MESSIEURS , il vous plaife ordonner que lefdjts:
Arrêts, Lettres-Patentes & Jugement d'enregiftrement d'iceux,
feront exécutés felon leur forme & teneur ; en conféquence
donner a&e audit Procureur Général de la Cornmiffion de la
plainte qu'il vous rend des faits de monopoles, abus, vexa-
tions & prévarications exercées dans les Colonies françoifes deý
l'Amérique feptentrionale , & mentionnés>, tant dans lefdits,
Arrêts & Lettres-Patentes , qu'en la préfente Requête, être.
ordonné qu'il en fera informé, circonflances & dépendances,
à la Requête dudit Procureur Général de la Commiffion, par-
devant M. Dupont, Confeiller, Comrmiffaire Rapprteur d%»
Procès, pour l'information communiquéë atidit .Procureur Gd,
néral de la Commifllon , être par lui requis ce qµ'iI ?ppaX-
tiende4r & vous ferez bien.

Signé, MQREAJIL



A M ON SIEU K

7 iaitre des Requêtes , Lieutenant Général
Préfident de la Comnin//on ,

de Police ,

ET MES SIEURS

LES OFFICIERS AU SIEGE PRÉSIDIAL

DU CHATELET,
Juges fiverains en cette partie.

Autre Requête Uplie le Procureur Général de la Commiifflon, difant
du rrocureur Gê- qu'a l'appui de la procédure comrnencée à fa Requête, au

,icl""a ; fuiet des monopoles, abus, vexations & prévarications com-
le 5Septcmbre rnifes dans les Colonies de l'Amérique feptentrionale , dont la
X7z connoiffance vous a été attribuée par Arrêt du Confeil d'Etat

du Roi du l2 Décembre I76 1 , & Lettres- Patentes données fur
icelui le 17 dudit mois , enregifirés au Greffe de la Compagnie
le i8, & le 19 au Greffe de la Commiiflion, il lui a été
adminiftrd différentes pièces authentiques dont il croit déja de.-
voir remettre fous vos yeux une partie, & dont les principales
tendent à prouver que lefdits monopoles , abus, vexations &
prévarications, prenant leur fourçe dans une époque plus te-
:ulée que celle de la guerre, ont commencé dès l'année 17 9.

'Quand on réfléchit attentivement foit fur l'augmentation &
même l'excès de la dépenfe faite dans lefdites Colonie', foit fut
la diminution prouvée des revenus du Roi dans ces contrées,
il efi difficile d'en imaginer d'autres caufes que l'avidité de
ceux qui étoient chargé de l'adminiflration ; en effet , ce fyf-
tême ruineux pour l'Etat eft développé par la fuite des piéces,
dont ledit Procureur Général de la Commiflion a fait la re-
cherche, & qui lui ont été remifes 5 la premiere (& la plus ii-

portante

DE-. " SA R T-NE



. 9-
"portante fans doute' en l'original de h fociété faite entre les
.lieurs Bigot & Bréard , l'un Intendanr, l'autre Contrôleur en
Canada d'une part ; & les fieurs Gradis & fils N gociants
à Bourdeaux d'autre part, en date du io Juillet 1748, pour
i'efpace de (ix ans ; par cet ade il efn évidemment prouvé que'
les fleurs Bigot & Bréard, nonobifant les fonEtions publiq..ues,
dont ils étoient revêtus dans la Colonie, faifoient le commer-
ce, & ne confervoient point à cet égard , toute la décence duë
à leur place ; mais ce qui peut les rendre plus répréhenfibles,
c'eft qu'ils abufoient de leur crédit & de l'autorité qu'ils pou-
voient avoir dans la Colonie, pour vendre au Roi & faire paffer
dans fes magafins les marchandifes qu'ils faifoient venir pour
leur compte i ledit Procureur Général de la Commiffion eft en
état d'en fournir la preuve, en produifant les marchés de ces
mêmes marchandifes paffés à différents prête - noms par le-
dit lieur Bigot, en préfence dudit fleur Bréard Contrôleur,
ainfi que les comptes rendus par le flieur Bréard aux flieurs
Gradis des, effets provenants de leurs envois, en vertu du con-
trat de fociété ci-deffus annoncé ; ce qui authentique & donne
encore plus de poids aux papiers joints au Pròcès, comme trou-
vés fous les fcellés du flieur Bréard , tels que les fadures d'en-
vois des flieurs Gradis , nombre de lettres miffives ,- & le re-
gifire de vente au Roi cependant ledit Procureur Géneral de
-la Commiflion doit encore aller plus loin, & puifque lefdits
Bigot & Bréard font, (par les titres déja produits, ) convain-
cus en quelque forte d'avoir fait le commerce , & de l'avoir
fait avec le Roi, il faut dévoiler quelles étoient leurs vues à
ce fujet, & vous donner à connoître qu'ils agiffoient moins
pour l'avantage de la Colonie, que par un fordide intérêt per-
fonnel; c'eft ce qui ne peut s'établir juridiquement, que- par
un tableau de comparaifon exad & détaillé du produit du
commerce qui fe faifoit en Canada de Négociants à Négo-
ciants, avec celui de la fociété formée entre les lieurs Bigot &
Bréard d'une part, & les flieurs David Gradis & fils de l'autre
part, dans le même temps, (c'eft - à- dire depuis 1749 ,juf-

-ju'en 1755.) Ce même moyen peut auffi être employé avec
fuccès pour mettre au jour les pertes que le Roi faifoit journel-
enent fur fes revenus, & notamment fur une partie qui étoit

B



IO
blien interéffànte, fçavoir celle des Pelleteries. Or pour remplir
cet objet, & vous faire fentir de quelle importance devient de
plus en plus un femblable éclairciffement, ledit Procureur Gé.
néral de la ComiiLfion eflime qu'il en -d'abord indifpenfable
de vous préfenter l'original de la fociété faite entre les fieurs
.Bigot & Bréard d'unespart, & les fieurs David Gradis & fils
Négociants à Bourdeaux de l'autre part , en date du 1o Juil-
let 1748, pour l'efpace de fix années, les marchés des mar-
chandifes paffées à différents prête-noms pendant ledit temps
par ledit fieur Bigot, en préfence dudit Bréard Contrôleur ,
au nombre de cent quatorze piéces; les comptes rendus par le-
dit Bréard aux fieurs Gradis au nombre de fept pièces, enfemble
les adjudications qui ont pû être recouvrées des Pelleteries
du pays d'en-haut, depuis 1749, jufqu'en 1760, & de vous
demander que ces pièces foient jointes à la procédure , pour
en tirer telle induaion qu'il appartiendra : comme aufli qu'il
fera travaillé inceffamment à conflater ( en la forme la plus juri-
dique & la plus authentique) la difproportion qu'il a pû y avoir ;
,1'. entre le prix que les affocids faifoient payer au Roi les
marchandifes qu'ils lui vendoient pour la Colonie, & celui
qui étoit courant de Commerçants à Commerçants dans ladite
Colonie ; io. la même difproportion, qu'il y a tout lieu de
croire avoir été entre le taux que les Commerçants mettoient
entr'eux dans le pays, par rapport aux Pelleteries , & celui qui
y étoit mis lors des adjudications pour le compte du Roi,
dont, d'après les pièces déja produites ci-jointes au Procès, il
y. a toute préfomption que les fieurs Bigot, Bréard & Eflébe,
étoient les véritables Adjudicataires fous des noms fuppofés.
C'eft à ces fins, que ledit Procureur 'Général de la Commif.
fion eff obligé de fe pourvoir; & comme il ef de fon devoir
& de fon miniftère de ne rien négliger, pour tâcher d'acqué-
rir , par une procédure réguliere, la preuve des faits & mono-
poles, abus, vexations & prévarications dont lefdits accufés
font prévenus :

A C E S C A U s E S , requiert qu'il vous, plaife ordonner que
les pièces fuivantes qui lui ont été remifes, & qui font, 1d.

'aEte de fociété fait entre les fieurs Bigot & Bréard, l'un
intendant e l'autre Contrôleur en Canada d'une part, & les



Ïieurs David Gradis & fils Négociants à Bourdeaux d'autred
part, en date du i o Juillet 1748; pour l'efpace de Lix années;
.e. Les marchés des marchandifes venues pour le compte
de ladite fociété pafTés à diffdrents prête -noms par le lieur
Bigot en préfence dudit Bréard Contrôleur , au nombre de
cent quatorze pièces . Les comptes rendus depuis 1749i
jufqu en 17;, par le flieur Bréard aux fieurs Gradis des effets
provenants de leurs envois, en conféquence dudit ade j 4Q. Les
adjudications des Pelleteries du pays d'en-haut des années
17+9, J 750, 1754, 1755 , 1756, 1757 & 1758, demeureront
joints au Procès, pour fervir à conviaion & à finflruEtion du-
dit Procès, ce que de raifon: & cependant que Conmiflions
rogatoires feront adreffées aux Lieutenants Généraux des Sié-
ges Royaux des Villes de Bourdeaux , la Rochelie & Mon-
tauban, & à défaut de chacun d'iceux au pps ancien Juge
defdits Sièges fuivant l'ordre du tableau, pour qu'ils fe tranf-
portent fans délai, fçavoir , à Bourdeaux chez le fleur Lamas
letie, à la Rochelle chez les flieurs Menardy, freres, le fleur
Touron Cadet, le flieur Havy, le fleur Admirault, le fieur
Matthieu Monnier; à Montauban chez les -freres Rouffeau &
çhez le heur Delaunès & Gauthier, tous NégociaÀts, qui ont été
indiqués audit Procureur Général -de la Commiflion comme
ayant eu des maifons de commerce çnCanada dans-le temps dont
il s'agit, à l'effet de faire un relev4des livres defdits Négociants
depuis l'année 1746 & jfqu-es & compris l'anée 1759, e
rédiger des états & en dreffer un Procè-verbal contiadiaoi-
rement avec lefdits Négociants conformément aux projets joints
au préfent Requifitoire qu'il vous plaira approuver, & dont une
expédition fignée du Greffier de la Commiîflon, fera jointe à
chacune defdites Commiffions rogatoires, &c envoydes à cha-
cun des Juges à qui lefdites Commiffions rogatoires fero)nt,
adreffées, pour qu'ils ayent à s'y conformer , chacun en droit
foi, & lefdits relevés, états & Procès-verbaux,- certifiés tant
par lefdits Négociants que par lefdits Juges , & fignés d'eux,
rapportés & communiqùs audit Procureur Général de la Comi-
million , être par lui requis , & par vous ordonné ce qu'il appar-
tiendra, & vous ferez bien,

Sigé, M O R E A U.
B ij
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A M O N S I E U R

S ARTINE
l2ttrre de s Reqyuêes , Lieutenant Ge'nc'ral

Preîdezt de la Commi//on ,
de Police,

Autre Requ'ee
du P1rocu ieut11,ê é-nQýraIeii la Corn-
mifrion , du z7
ScPtembre 1767.

E T MESSIE UR S

LES OFFICIERS AU SIEGE PRESIDIAL

D U C H A T E LE T_ý
Jugesfouverains en cette Partie.

U P P L 1 E le Procureur Général de la Commiffion, difant,
qu'en conféquence du Jugement rendu par la Commiffion

le 6 Septembre préfent mois, il a tout defuite adreffé les Com-
miffion rogatoires expédiées fur ledit Jugement aux fleurs Lieu-
tenants Généraux des Bailliages & Sénéchauffées des Villes de
Montauban , Bourdeaux & la Rochelle , çelui-ci vient de lui
envoyer en réponfe un Procès - verbal par lui dreffé le i + du.
dit mois, de fon tranfport ledit jour en la maifon & domicile
du fleur la Menardy, de la repréfentation qui lui a été faite par
ledit fleur la Menardy de deux livres journaux des ventes qu'il
a faites pendant les années 17;0 & r7 55, qu'il a tenu lui-même
fa maifon en Canada, lefquels journaux font les feuls qu'il a
déclaré pouvoir repréfenter dans le moment, & qu'il a fait la
foumillion de remettre en original, ainfi que les autres extraits
des ventes faites depuis l'année r 75;, jufqu'en l'année r759,
dans ladite maifon tenue alors par le flieur Menardy le jeune,
fon frere, pourvû toutefois que lefdits journaux & extraits lui
foient définitivement reftitués.



Or> comme une pareille remife faite volontairement, fi faire
fe peut, tant de la part du fieur la Menardy, que des autres
Commerçans de la Ville de la Rochelle, chez lefquels ledit
Lieutenant Général doit fe tranfporter, aux termes de la Com-
miffion rogatoire, abrégeroit infiniment les moyens de remplir
le voeu de la -Commiffmon, & qu'il eft du devoir & du miniflère
dudit Procureur Général de mettre en ufage tout ce qui peut
tendre à l'expédition d'une affaire auffi importante & aufli com-
pliquée que celle dont il s'agit,

Pourquoi il eft obligé de fe pourvoir.
A CES CAUSES, requiert ledit Procès-verbal du 14 dudit mois,

joint à la préfente Requête, être dépofé au Greffe, ledit fieur
Lieutenant Général être autorifé à recevoir des mains dudit
fieur la Menardy,les deux livres journaux mentionnés au Procès-
verbal, & les autres extraits de vente que ledit fieur la Menardy
pourra repréfenter, lefquels ledit fleur Lieutenant Général cot-
tera & paraphera fur toutes les pages, en ce qui fait n'a été , &
les fera parapher par le fieur la Menardy, pour enfuite lefdits
journaux & extraits être envoyés au Greffe de la Commiffion,
& dépofés entre les mains du Greffier qui s'en chargera, eni
donnant fon reçu, & fa foumiffion de les renituer audit fleur
Menardy, ou à fes hoirs ou ayant caufes , après le Jugement:
du Procès; ce que ledit fieur Lieutenant Général demeurera%
pareillement autorifé à faire relativement aux autres Commier-,
çans, chez lefquels il doit, fi fait n'a été, fe tranfporter, dans le.
cas , où, aux mêmes charges & conditions, ils confentiroient de.
confier leurs regifires, journaux , & à. l'effet de tout ce que.
deffus, nouvelle Commiflion rogatoire fera, en tant que de.
befoin , adreffée audit fieur Lieutenant Général de la Rochelle
& vous ferez bien,.

Signé, M O R E A U.



A MONSIEUR

DE SA R TIN E
Maître des Reqptes, Lieutenant Geze'ral d P/ice,

Pré(/dczt de la Cominizon ,

ET M ESS I E UR S

LES OFFICIERS AU SIEGE PRESIDIAL

D U C H A T -E L- E, T,

• Jugesf;uveratzs en cette Partie.

U P P L r E le Procureur Général de la Commifflion, difant,
du Procureur Ge- qu en confŠquence du Jugement rendu par la Commiion,

oéf dla Coi) le 6 Septembre préfent mois, il a tout defuite adreffé les Com-
jour Z7 Septem- mifiions rogatoires expédiées fur ledit Jugement, aux flieurs
b7res» Lieutenans Généraux desBailliages & Sénéchauffées des Villes

de Montauban, la Rochelle, Bourdeaux, ce dernier vient de
lui envoyer en réponfe un Proces-verbal par lui dreffé le r
dudit mois, de fon tranfport ledit jour, en la maifon & domi-ý
cile dudit flieur Lamaletie-, & dc la repréfentation qui lui a
été faite par ledit fleur Lamaletie de deux cahiers ou livres
non reliés, l'un defquels commence le 3 Oaobre 1748, &
finit le 14 OEobre 1750, contenant 380 pages , le fecond
commençant le i ; Oaobre 1750 , finiffant le 4 Novembre
1751 , contenant 13 2 pages qui font les feuls qu'il a déclar6
pouvoir repréfenter, & qu'il a fait la foumiflion de remettre en
original, pourvû qu'ils lui fuffent définitivement reftitués.

Or , comme ladite remife faite volontairement par ledit
fleur Lamaletie abrégeroit infiniment les moyens de remplir le
voeu de la Commifflion, & qu'il eft du devoir & du miniftere
dudit Procureur Général de mettre en ufage tout ce qui peut
tendre à l'expédition d'une affaire auffi importante & aufdi
compliquée que celle dont il s'agit :



1 ;
Pourquoi il ei obligé de fe pourvoir.
A CES CAUSES , requiert ledit Procès-verbal du 14 dudit

Xnois, joint à la précédente Requête, être dépofé au Greffe, le-
dit lieur Lieutenant Général être autorifé à recevoir des mains
dudit flieur Lamaletie les deux cahiers ou livres mentionnés au-
dit Procès-verbal, préalablement cottés & paraphés fur toutes
les pages, fi fait n'a été par lui & par ledit fieur Lamaletie ,
pour enfuite être envoyés au Greffe de la Commiffion, & dé-
pofés entre les mains du Greffier qui s'en chargera, en donnant
fon reçu & fa foumiflion de les reflituer audit lieur Lamaletie,
ou à fes hoirs ou ayant caufes, après le jugement du Procès, &
à l'effet de tout ce que deffus , nouvelle Commiflion rogatoire
fera, en tant que de befoin, adreffée audit flieur Lieutenant
Général de Bourdeaux, & vous ferez bien.

Sgné, MOREAU.



A M O N.S

D E S A
I E U R

iffaîcre des Rcquétes ,
Prfcien t

Lietenant Gnéral de Police ,
de la Coiiz§7yon,

ET M ESSI EU R S

LES OFFICIERS AU SIEGE PR1ÉSIDIAL

DU CHATELET

Jugsfoverain"s enl cette Partie.

Autre Requee U P P L I E le Procureur Général de la Commillion , difant,
°g Procureur G que plus il voit avancer & tendre à fa perfeation la procédure

néral en la Com
riflion du 15No commencée à fa Requête, au fujet des monopoles, abus , vexa-
Vemhrc 1762.. tions & prévarications commifes dans le Canada, dont la con-

noiffance vous eff attribuée par Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi du 12 Décembre 176 , & Lettres-Patentes fur icelui du
17 dudit mois, enregiftrées au Greffe de la Compagnie le 18,
& le 19 en celui de la Chambre de Police & de la Commif-
fion, plus il fent combien il eft effentiel de ne rien laiffer à
détirer dans une infirudion que l'importance de fon objet, & la
qualité même de la plus grande partie des accufés contribue à
rendre aufli intéreffante. En effet il ne s'agit pas moins que de
faire punir, s'ils le méritent, fuivant la févérité prefcrite par les
Loix (& qui fera avouée dans l'univers entier) des citoyens
affez malheureufement nés remplis de fentimens affez bas, en
un mot, affez peu François pour avoir facrifié leur honneur
à leur cupidité, & les intérêts de l'Etat à la foif des richeffes.

Mais s'ils n'ont été jufqu'à préfent que les viélimes de la
prévention,

T1IN E,)



s -i s d f n t f e fl t t rptdaentioni , Wilsiofet fe -latterde 4ifper les nuages qui fe ont
élevés contre leur probité, qüi ont-terti leurs fervices, & -qui.
ont allarmé leurs familles,'la Ju#ice efn bien éloignée d-e fe re-
fufer à des éclairciffemens qui peuvent tendre à leur ju4iinca-
tion ; l'autoté îRoyale entre les mains du Feince qui gouverne
la Françc, & au.nom duquel la Commiffion exerce fon -pou-
voir, préférera toujours le doux plaiir de trouver des innocens,
& 'dC réparer leurs malheurs, .àî_ cruel4e nceffité de découvrir
& d'avoir à,punir des coupables.

Auffi plus cette alternative enf délicate, -relativement à laf-
faire doat il ;agit, Plus ledit Procureur 'Généra1 de la Com«
-nifflon, pour remplir fes fonaions, :s'efait un devoir auanre
de faire les recherches les plus exa&es fur tout ce qui.pourroit
concourir àla connoiffance-des faits. quifefontpaffésdans les con-
trées les plus éloignées, ýà 'la conihinaifon' des circonfances
qu les ont accompagnés, au développement -des motifs -qdi
ont ifait agir ceux dont les -aions font foumifes à la cenfure &
fon- mi-nil1ore; -enfin à dévoiler & tendre feifble la vé4té, de
ianiere que le Public, la -pofRérité -(juges des juge.nis dets

hommes), les Parties intéreffées _àlles aêmes, -dna.yent lien
i impuner à négligence, obiiffion ou préjugé.

Ceft encore par-une-fite de cesfentrmens•& -d'après Yexem'-
pie du zole idfatigableavec lequel ile Maginrat Prépofé 'à 4finf-
tru&ion de -cette affaire immnenfe, * fout 'te 'Tdibunal ont ré-
pondu à la confiance du Souverain, que Jedi'Procureur Gê-
-néral -de>la Comniiffon eftime -devoir vous dfféir dans cetteR.e-
qute une efpéce -de tableau de toute faffaire, -en vous préfen-
<ant d'abord quelques notions -générales fur les pays qui ayant
-été m--heueufenent dans les derniers temps 'le théâtre. le la
guerrela plus fanglante,-&, on peut dire ,la fource d.e celle qui
a diyifé l'Europç, pnt dû être auffi lestémoins des faits dC mo-
-nepoles, abus, -véxa-tions & prévarications 'iinputés aux acça-
fés, Iur 'le fort kdfquels 'la Comrrfaion doit 'piononcer.

Ledit Procureur 'Géntra1 paffera eçnfu-ite a la difiindion des
ecufés, & au-détail dqs diïbrens dhe'fs d'açcufation, :annon.

cés jufqu?à préfrent , fois t letitr indéfmi de monopoles , abus ,
lexations -& prévrilcations.

,Après.quoi:il 'e 'propofe d'analyfer 'fommairement la procd
C



dure qui a été faite' jufqu'ici, & d'indiquer morne leW pidéet,
principales qui y ont été jointes à mefure.

Il préfurne que toute ces obfervations pourront conduire na-
turellement à déterminer ce qu'il peut. refter à faire de. pro,.
cédures', & à produire de nouvelles piéces, pour que le-pro,
cès foit en état de recevoir des concIlfîons,, & un jugement;
définiti£.

. Prie. - Les pays immenfes connus dans l'Amérique feptentrionale.
fous le nom de Canada, étoient depuis plus d'un fiécle fous la
domination de. la France> qui,, malgré la rivalité de fes voi,...
fins, jouiffoit du 'plus grand crédit. fut. les Sauvages ,. & dea
avantages les plus décidés pour le, commerce ;, le climat y.ef
doux, la tee y en fertile. Québec la Capitale. du pays , eft
la premiere ville où l'on peut débarquer en arrivant de l'Eu.

rope; une autre nommée les trois Rivieres ,.n'en eRn éloignée.
que de trente lieu es,. & l'Ifle de, Montréal où ent la, ville de
.ce nom, fe. trouvant à trente lieues des trois Rivieres ,,n'en
par conféquent qu'à la diflance, de foixante lieues de Qqébec;,
ur endroit nommé la, Chine, ef comme un des fauxbourgs do
la: ville de. Montréal: or Québec.,.les trois Rivieres , Mont.
réal, qui font les trois feules villes du pays, ftuées fut les r.k
,ves. du fameux fleuve S. Laurent, &'qui .font à peu de diflance.'
l'une de lautre, pouvoient fe prêter des fecours mutuels, en
fe ,communiquant ceux. qu'elles étoient en poffeffion , & à por-
tée de recevoir -de l'Europe.

'Plus avant dans le continent, ,les valfes contrées qu'il ren,
ferme , font. fertilifées par l'Oyo ou la, belle Riviere, qui.
prend fa. fource,, non loii du Lac Ontario , &.du Lac Erié,
& va.fe. jetter, dans les mers près du Mififfipi, après avoir trar
verfé plus de trois cents lieues de.terres incultes , ou habitées
par des Sauvages.

Les poffeffions que la France avoit fur les bords de la belle
Riviere, étoiènt voifines de celles des Anglois , leur défenfe
avoit mis dans la néceflité de conflruire aux environs plùfieurs
Forts , de la pofition defquels, pour l'intelligence de laffaire.,
il, en 'indifpenfable de preindre une légère connoiffance.

Quèlques-uns de ces Forts , à caufe de leur éloignement plus
eu. moins grand , mais toujours confidérable. de Qébeç &
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'âiëm^e de Montréal, î la Preyentation, ic rontenae' , ïomme
facceffivemerit -la Pointe au Baril, 3° Toronto, 4o Niagara
'° Portage de Niagara,6ola Prefqiifle, 70la Riviere aux bweufs, 8o
Fort Machault , 90 Fort du Quefne , i oo Chambly , 1 ro Carillon Y
220 S. Jean, étoient appellés Fort d'en-haut , étant fitués au-
deffus de Montréal. Quelques autres Forts plâcés en deça de la
derniere ville, tels que Miramichy & Gafpé étoient connus
fous le titre de Forts d'en-bas.

Il faut autli parler de certains poftes originairement établis
pour la facilité du commerce avec les Sauvages, mais dont en
temps de guerre -on a pu faire des Forts ' ou du moins des ert-
droits de réfiftance ; les principaux dont il eft fait mention au
Procès, font to Les Miamis , 20 Michili Maquinac, 3. Temis
Kamingue , 40 la Mer du Ouej , So le Nepigon, 6o la Baye,
7o Tadouzac , & 80 S. Mandet.

Dans cette prodigieufe étendue de pays , toute l'autoritê qui
's'exerçoit au nom du Roi fe partageoit entre un Gouverneur
Général & un Intendant, le premier, quant à la partie mili-
taire, l'autre, quant à l'adminiftration intérieure; ce qui s'en-
tend affez naturellement, fans fe livrer à un détail plus parti.
culier- mais ledit Procureur Général ne fçauroitfe refufer quel-
ques obfervations fur les moyens qui étoient employés pour
l'approvifionnement de la Colonie, & fur l'efpèce de monnoie
qui y avoit cours.

L'approvifionnement de la Colonie , tant en temps de paix
qu'en temps de guerre, s'eft fait jufqu'aux environs de 1757 ,
par oeconomie, c'eft-à-dire.,,1'Intendant par des états envoyés
en Cour, demandoit ce qui étoit néceffaire, & à l'arrivée des
marchandifes qu'il reçevoit d'Europe, il les faifoit mettré dans
les magafins du Roi , .comme il plaçoit celles., que , fuivant fa
prudence, il avoit achetées dans ce pays des Marchands en qui
il avoit confiance,; il en étoit de même par rapport aux Forts.
A l'égard des poftes dont la conceffion étoit à la difpofition
du Gouverneur Général , -comme ces endroits fervoient parti-
culierement aux traites avec les Sauvages , il étoit naturel que,
du moins jufqu'à la guerre , ceux qui les avoient obtenu ,
fuffent chargés de les équiper : mais il eft bon d'obferver , que
parmi ces pofles, quelques-uns fe -doiinoienr par- le Gouver-

C ij



seu.r Génai,à:des Offligies, à dted de récompej lefqµuem
Of6ciersV les faifÂein valoir , ainfie qu'iklij ugeoientà prpos;

diatre:dtiena5eredau pwt d R iq aoya«nant- Ume eerà
taine fommte,_qui toit deHMnie à làcquit des dép efis de 1"
Coqlonies & 1le pss, fouyzent à faire des; préfeism aux &auges.

A fgrd.,de 4c memiqie qi aixit cotÈs.,ds L lColonic ,
le~ c looen Cartes& e billets de-caiffé s 'appellés Orden

nances: toutes les dépenfes pourJAe Réi fepayolient avee ces
effet&; IesCarte&, étoietm aimbrées aux arntes de France, & fi-
gpeer par. l Généia- l'l çntdam & un Contraleur ; elles db
fig gaicnt.egwv s par len form & plar écrit. Les Arîss
'U Confeil evias ri&é,¾ fabvcadongtavoient fué
objet à unrilion, it a'ea jmimété fait:dàvaut ;.orem

plag>it' eulmedt ceIAsquî 4tbint 'eésa, & uel'on fuppri,
ino It.

Lesbillets. appellés Ordonnances> étoient. une- pomeffe de
tendaat, p.gos di .Roi de tein*r doipe de:la nequ'ils

indiquieptaifgens ntroduts po afppléet au Millind
Cattçs;, lorXqueles dprfecenwaericerent à devenir plus fnr?
teS;, l'Ihtendant les igi*c fel y & en faifoit autaint qufille ju.
geoit: néceffaine.

Ces Cartes & Ordoniances étoient d'abord'remifes au Tré4
orie' fur fa. founiaißon, il les diflribuoit en. payement des dé&

penfes qui fe faifoient pour le Roi fur les ordres de lInten-
dant. Cette monnoie cirouloit enfuite dans le Public, & on en
faifoit, lem. êème- ufage que dé, Bargent comptant en France
Dans le mois d'Odobre, de chaque année le Tréforier:les reti-.
roit de ceux qui luir en po'r.toientx, en leur, donnantsdes lettres
de change payables à Paris;, il étoit toujours en état.de faire
cette opéYration pour., latotalhé, attenduqu'iln'avoit été en pou-
voir den diffribuer-, que pur; les dépenfes dont;, il' avoit à. re-
préï'enter les acquis à fes coni-iettans, il les reverfois enfuite
dans le Public pour le mê me objet ; & lorfqu'il venoit a en
manquer, l'Intendant. faifoit de nouvelles Ordonnances & les
lui remettoit.

D'après des mnefures 'aufi bien combindés , 'qui n'auroit d":
préfuner, qe malgré h fparation des mers , ue adiminiIra-i
tion fage, régéJe par les foins du Minire fur la prudence..&



Feecoriznid,c &tpáctagde entre deòr O1el'età de diftietotn
hiaioord de J confiane e comme feIs4I chefà
du gouvernement, tant politique que 6vi'l, nîe- dût fa-ire le
bonheur de k: Cdoni:e y & y ertertir Pabondance ? Cern-
dant la derriee grren qui. s'en allenge, a dévlolé le fecret
des manoeuvres odieifes:de Yinfrdlimé &' de 1ltérle kis ed
raELérifés. Le coup étoit porté depuis long-temps, alsesis
conû)ances ont ertvenimé ' pe &'ogt renidue tndreelle.

Un af. cruel, éienerrent-que: l giarre , qui< faiî frecdet
cout-à-coup, le: bruit:& le tamulte dés art»esý au% domeears & à
h tranquii:dz la, paix, et bie plrope, en faE convenirmr
à mettre le trouble- danis, des Coldnzies commemantes.j fat
tot lorfquefles 1mt amE g des feconrs hlfgue toute
c~oimmnication eft interceptée, & que la PËiffance à g elles
appartiennent, dy peut ;qu'avec les plus grands, hafards, faire
paffer des munitions de guerre ou des vivres, dont le pays
ne fournrà pas, toujours une affcz geande abonarIce.

Cepenant des étabiïffemenýs femblabes & audli bien' fonn
dés auroient pâ avoir des réffources paf euxmênes, fù une ade.
miniaration précédente ne lès etft pas énervés, & fi (ce qui
coute à dire à, des concitoyens ) le cœur des François n'eWat pas
décnéré dans:ces contrées; i défir'deý eiýichir favorifé par
quelques faciltés accordlas à'la favew ou à a nceffitd ' s'toit
déja ieontré à découvert & le zèe patribtiiue fembloit avoir
ceffé d'être le motif de plufieurs de ceux quimrnTe paà honeur-
neauroient pas d.avoir d'autres fentimens i quand es bords d
i 0 yoou de la BelleRiviere ont ,û,rnarcler les colonnes enne.
mies,c'étoit au. moins alors le moment de facrifier fes intérêts pere
fonnels à la caufe commune ; les circonflances changeoient des
villes de commerce "en places de guerre, des comptoirs en
arfenaux, des laboureurs en foldats, l'anour de k patrie de-
voit fe-faire entendre aux cSurs les plus infenfihies; mais la
guerre même, (le plus grand des fléaux dont les nations puif-
fent être affligées ) efn un temps de profpérité '& dê fortune
pour les ames vénales, qui, jufquiau milieu des horreurs
du. défafire public, fuivent le malheureux penchant qui les a
toujours entraîné.

Ce-d.n'efb pas fans reffemir une éritable peice qué ldiWQ i aI t -.



Procureur Général de la Commiffion eff 'oblig, dans l'affalr.
fur laquelle vous avez à prononcer, de vous dénoncer de nou-
veau des abus auffi criants.

Mais fans parler des contumax , avant que de vous remettre
fous les yeux les. différents chefs d'accufations, il efn néceffaire
de diffinguer ceux qui en font prévenus plus ou moins, en
trois claffes.

La premiere conpofée des Munitionnaires fournileurs de vi
vres & leurs Commis, tels que, 10. Cadet, 20 Corpron ,
3 9. Penniffeault -& 4Q.· Maurin ; la. feconde des Officiers de
plume qui ont pu participer aux malverfations tels que, i . le
fieur Bigot Intendant, 20. La Barthe Garde-magafin, 3 o. Ed-«
be , auffi Garde-magafin., 40. Martel ci-devant Garde-magafin
& depuis Infpedeur des magarins, 50. Fayolle Ecrivain de
la Marine , 69. Varin Commiffaire de la Marine, & 70. Bréard
Contrôleur.

La trofiféme enfin des Officiers d'Epée décorés même des
honneurs militaires qui ont pû connoître lefdits abus & prévari-
cations, les tolérer , ne les pas punir, & même en tirer du.pro-
fit; ledit Procureur général de la Commiflion peut citer comh-
ne accufés, 12. Les fleurs Pdan Aide-Major des troupes de la
Marine, 21, Marquis de Vaudreuil Gouverneur Général,
3 0. Duvergé-deSaint-Blin Lieutenant des troupes en Canada,

0. Joncaire-Chabert Commandant au fort du Portagé, 5ç .
Boishebert ci-devant Commandant à Miramichy, 6Q. Le Mer-
cier Commandant d'anrtillerie, t. Defmeloize Aide-Major
des troupes, 8o. Vaffan Commandant .à Niagara, 99. Noyan
Commandant ,à Frotenac, .& io. Perrault Aide • Major de
milice.

D'après ces notions quant au pyerfonnel, .le développement
des chefs d'açcufations devient plus facile fur-tout lorfque
l'on les refireindra .à trois objets principaux'; fçavoir, celui du
comiierce , celui des vivres' ,,& quelques portions d'admi-
nxiflration générale; mais relativement.à ces trois objets, il eft
encore nécefEiire :de fixer des époques certaines.

A l'4gard du commerce qui embraffe plus d'une partie ,
Sojet. on doit anticiper le temps de la guerre, & prendre de fuite de

719 jufqu'n 376o majis il faudra diltinguer' ce slui -s'f



paffé à Québec, & cd qui s'eft pratique à Montreal.
Quant aux vivres, en difninguantauffi les lieux, il faudra pa' Z. Objet

reillement diftinguer les temps, parce que l'adminiffration a.
ýté différeite depuis 1749 à 1757 , ou depuis 1757 à
1.760.

A l'égard des portions générales d'adminiflration, les obfer-
vations qu'elles exigent de la part dudit Procureur Général de 3. Objet
la Commiffion , peuvent influer fut les différents temps & fur.
toute la Colonie.

Par rapport au commerce ,,en ce qui concerne Québec de- DiCcution du.,

puis 1-749 jufqu'en 176o, ledit Procureur Général de la Premier Objet-
Commiffion met en fait, primo. Que les flieurs Bigot & Bréard,
17un Intendant, l'autre Contrôleur de la Marine en Canada,
& les fieurs Gradis & fils, les deux premiers abufant de leur
qualité & de la tolérance prétendue de. faire-pour leur compte
le commerce, étoient intéreffés conjointement dans les envois
des marchandifes faits pas les fleurs Gradis,- depuis 174:
jufqu'en 17 S 5-; fctundo. Que.ces, marchandifes ont été vendues
au Roi fous les noms de différents prêteinoms tous gens affidés
aux fieurs Bigot & Bréard, comme employés dans les bureaux
& magafins du Roi ; tertio. Que, cefdites marchandifes envoyées
par lefdits fieurs Gradis pour le compte: defdits fleurs Bigot &
Brdard-, & vendues au Roi par les prête -noms defdits fieurs
Bigot & Bréard , ont été vendues à Sa Majefté un prix beau,
coup au-deffus de celui qui dtoit courant dan& la Colonie de
Marchands à Marchands.e

Quarto. Que dans les mêmes vues, il avoit été.bâti une mabi
fon par permiflion du fleur Bigot für le -terrein du Roi, mais
fans aucune formalité préalable pour l'acquiflition dudit.terrein ;
dans laquelle maifon (connue dans le pays fous le nom du ma
gafinLaFriponne,) le commerce s'eft fait, depuis 175I, juf.
qu'a 17S3 , par gns livrés au fleur:Bigot, ,qui, enfuite, a fait
racheter ladite maifon au Roi ,:fuivant le mémoire, d dépenfes.
fourni par l'Entrepreneur.

Quinto. Que-pour favorifer, tout ce .commerce illicite & pré,
judiciable aux intérêts de Sg:Majefté, il étoit en quelque. forte
interdit à tous autres commerçants de vendre.au Roi, & cette,
branche, du commrace dans la Colnig dtoit prefque accoxd q
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exclufivement aux prêtesnems & gens afEdés defdits Bigot &
Bréard, puifqu'on:ne prenoit que deleurs 'mains des marchandi.
fes pour mettre dans les magafins du Roi.

Sexto.. Que les malverfattions jont fubfifld même-depuis 1755,
temps de l'expiration du marché fait avec les fieursGradis, &'ce,
par fentre mife du fieur Féan , 'qui réuni d'intérêt avec le fleur
Bigot & autres, a fait venir -des marchandifes de France pour
fon compte ,& les a furvendues au Roi, foit par lui-même, foit
en les vendant au Munitionnaire. Or dans ce dernier ca's, ledit
Péan gagnoit doublement, puifqu'il profitoit du bénéfice de fa
vente -au Munitionnaire, & étoit encore en part avec celui-cI
dans leb-énéfice fur le Roi, aux termes du marché & de la fo-.
ciété que ledit Péan.avoitcontraae ,avec ledit Munitionnaire.

Septimo. Que les -affociés -fraudoient même les droits du Roi
qui n'ont'été payés qu'une année & encore qu'à moitié.

Otavo. Que dans les préfens enouvrages d'argenterie, qu'il
étoit d'ufage 'de faire aux Saavages des ipoles où la traite fe
faifoit -pour le comp e 'du Roi, de 'fleur Bigot schercha à ffaire
agréer à la Cour le parti qu'il avoit pris, fous prétexte de né-
cedité, d'y faire travailler dans de pays , & dien faire fabriquer
par un 4Orfévre - lui affidé, qui ifafoit entrern âers d'alliage
dans ces ouvrages, dont ineantmoins le -fleur Bigot avoit arrêté
le ;payementà un prix mnme plus fort que daaroientété payés
en France des ouvrages -de même matTre,, -& d-ans lefques. le
fieur Bigot demandoit ,que :fi )e Miniifre jugeoit a propos de
lui en envoyer, on ne fit entrer fur douze onces quune & de-
-Me d'alliage.

Nono. -Que fur la partie la elus .effentille du cormmerce du
Canada, "qui font les tPfeteres,;ie4ieu Biget 'a pas 'veiilé,
comme il le devoit, au-intéi -s du Roi, d& es -a même'tra
bii, en faifant totujou-rs adjtger defdite"s Pelletees -à fes 'prête-
-noms & -gens -Ù lui affidés, ae -lefqueis -il -tit affecié, ce qui
fe faifoit -même 'quelquefois -feus de-s formalités prîfrites en
pareil cas.,

Pour -ce qui -ndreff;it e conmerce ide Iontréal:, il eft
vrai que les marchandifes devoien -y 'être deun prix -plus -dher
qùi?à Québec-; vais de fleur 1Bigot & fes :,ff6ciés, le rendlient
~exhoitant peue leRidP puifqau ieU d"y-faire paiex de Qué.

bec



tec à Montréal des marchandifes, comme les inftru£tions don-
nées par le Miniftire le portoient , le fleur Bigot, loin de fe.
conformer à fes inftruEtions , en faifoit acheter au nom du
Roi à Montréal, même à un prix que la -difette rendoit ex-
celif, & c'étoient toujours des marchandifes que les affociés
du fleur Bigot y avoient fait tranfporter pour leur compte.

De l'objet du conimerce,, ledit Procureur Général de la DiCation du

Commiflion va paffer à ce qui regarde les vivres; mais il doit fecond çb:ju.

vous rappeller que cet article doit fe divifer en deux époques,
fçavoir depuis 17-8 jufqu'en 1757, & depuis 1757 jufqu'en
1760.

Il étoit néceffaire fous l'une & l'autre. de ces- deux époque-s,
d'approvifionner de vivres les Villes, les Forts, le. poftes, en
général toute la Colonie, & de nour'rir même les Sauvages
qui pouvoient y être appellés , ou y venir de temps à autres.
. Sous lapremiere époque, les approvifionnemens devoient fe

faire plus particulierement fous les ordres de l'Intendant, &
l'œconomie devoit être fa régle & la mefure de fes démarches;
mais ledit Procureur Général de la Commiffion met en fait ,
que, tant à Québec qu'à Monftréal, les marchés qui.écoient
paffés avec ceux qui n'avoient pasl'avantage. d'être affidés ou
prête-noms des accufés, étoient paffés à un prix ordinaire , au-
lieu que fur les marchés faits avec les gens favorifés par l'in-
tendant , ceux à eux affidés ou leurs prête-noms , il y avoit
pour le vendeur un bénéfice, confidérable au préjudide du Roi,
& qui eft toujours devenu plus fort d'année en année.

C'efl furquoi ledit Procureur Général croit devoir préfenter
à la Commiffion une efquiffe d'après le relevé.des piéces dont
fa Requête tend à demander la jonEtion, & fans.parler des forts
ni des poftes, il va fe borner à féparer fous l'époque , dont il
eft aau'ellement queftion, ce qui regardoit Québec & ce qui
concernoit Montréal, ces deux villes diflantes l'une de l'au-
tre de foixante lieues.; on pourravoir par progreflion la mar-
che de l'intérêt & de la cupidité, dont il efi bien difficile de
rendre un compte fatisfaifant 'à laJuflice.



Q U E B E C,

Depuis 1748 jufques &e compris 17S6.

1748.

Il ne paroît pas y avoir rien à. dire fur le prix de cette an-
née, elle auroit pu fervir de regle pour les fuivantes.

1749.

Le fieur Cartier, prête-nom & favorifé, vend la farine, le
bifcuit & les pois plus chers que tous les autres fourniffeurs,
fans compter le bénéfice que ces derniers faifoient, & qui au-
roit pu être réduit pour la partie du flieur Cartier, puifqu'il n'a-
voit ni les mêmes embarras, ni les mêmes charges; il a recti
de trop.ci ......... . 12775 liv.

1750.

Les fieurs Cartier, Gavo & Claverie, prête-noms ou intéref-
fés, vendent comme l'avoit fait le lieur Cartier, l'année précé-
dente, & reçoivent de trop, indépendamment des bénéfices
ordinaires, une fomme de . . . . . 96332 liv. 6 f.

1751.

Les fieurs Labarthe, Gavo & Claverie, font les fourniffeurs
prête-noms ou intéreffés; ils vendent beaucoup plus cher que
les autres fourniffeurs ordinaires, & quoique foumis à moins
de frais & de charges, ils gagnent en outre des prix de ces
derniers, une fomme de . . . . io26 liv.

1752.

Les fleurs Labarthe & Claverie , vendent de la farine & du
bled, mais à un prix qui ne paroît plus de faveur; il n'en eft



pas de même à l'égard de la fourniture de lards, faite par le-
dit fieur Labarthe & autres; le préjudice qui en réfulte contre
le Roi, eft de . . . . . . . . . .:7oliv.

17536.

Peu de préjudice pour le Roi, fur les foutnitures de farines
& de bleds , faites par lefdits Gonnefroy, Havy & Lefevre:
il y en a un plus confidérable fur le lard, fourni par Gonne-
froy; ces différens objets montent à . . 152 liV. 2f. 6.

1754.

Il ne paroît pas qu'il ait été fait cette année aucuns préjudi-
ces au Roi, dans les diverfes fournitures de vivres.

1755'.

Le fieur Durox, prête-nom, fournit de la farine à un prix
trop cher, relativement à celui du pain; le préjudice qui en
réfulte contre le Roi, eft de . . . . . . 7390 liv. 10f.

1756.

Le fleur Corpron fournit de la farine à i5 liv. le quintal,
le prix du pain n'étant que de deux fois fix deniers; elle au-
roit du feulement lui être payée à [2 liv. i o f. de cet article &
de celui du lard, que le fieur Corpron a vendu 3 fols la livre
plus cher que le fourniffeur ordinaire., il en réfulte un préju-
dice énorme de . . . . . . . . 19025 liv.

Il faut obferver en général, que dans cet état, le prix de
la farine a été réglé fur celui du pain vendu par la veuve Phi.
libert, & le nommé Cardenau , fbn fecond mari, qui ont été
fucceffivement chargés de fournir tout celui qui étoit nécef-
faire pour le fervice du Roi à Québec ; le préjudice démontré
avoir été fait au Roi, eft le produit de l'excédent de ce prix.
Le taux du bled êtoit toujours le même que celui des pois, le

D ij



mninot de pois étoit de 6o liv. ainfi on peut comparer le prix-
du bled avec celui des farines & du pain qui en proviennent,
de forte qu'il fuffit d'avoir le prix de l'une de- ces denrées,
pour connoître celui des autres, ainfi que celui des pois.

Prix par proportion du bled, de la farine, du pain & des pois.

Bled & Pois. Farine entiere. Farine fleur. Pain ordinaire.

Le Mlinot Le Quintal. Le Quintal. La Livre.

de 31. a 31. 9 Io Ill. Io 1 f. 10
de 5 5 à 3 10 10 10 121 10 2

1 315 I2 10 14 10 2 6
a4 s 1 17,

Le prir du lard a été réglé fur celui aùquel le Roi le payoit
à Cadet , alors fourniffeur particulier, & qui par fes marchés
étoit obligé de livrer tout celui qui étoit néceffaire au fervice
du Roi .à Québec.

MONTREAL.

DepUis 1748 jufques & compris 1 57.

1748.

Cette année auroit du fervir de régle pour les autres,

1749-

Le nommé Guilloin, Commis & prête-nom de Lenoine
Defpin , comnimence à faire les fournitures de farines, avec
quelque préjudice contre le Roi ;.ce Commis reçoit de trop
cette année . . . . . . . . 2018 liv.

I75Q.

Ledit Leniine Defpin fournit de la farine & du lard; ke
nommé Poudret fournit aufli de la farine, mais en petite quan-
titéê les prix accordés à l'un & à l'autre, font trop forts; il en
réfulte contre le Roi un préjudice d, 16.9 6 1iv, 9 , J d,



La fourniture dudit Lemoine, en farine & lards , devient
plus confidérable; Poudret vend tout le pain néceffaire & très-
peu de farines; le préjudice contre le Roi commence à aug-
menter de toute maniere, il monte à ... i 6o5 liv. 18 f. 1. d,

1752.

Lefdits Lemoinc & fes affociés ou prête-noms, les nommds
l'a Bruere & de Meule,. font les principales fournitures de fa-
rines, pois , lards & tabac , à des prix trop forts; le préjudice
qui en réfulte contre le, Roi, eft de... 1123 liv. 3 f. 6 d.

Von peut faire les mêmes obfervations que pour l'année pré-
cédente , quant au fourniffeur, mais le préjudice que fouffre le
Roi, eft encore plus confidérable, puifqu'il monte à 458731.1 5 f.

1754.

Les prête-noms changent en partie & fe multiplient, il y'a
tout lieu de préfumer qu'ils continuoient à fervir la même fo-
ciété, les prix exceffifs fubfiftants , le préjudice que le Roi en
fouffre, eft de . . ... . ... .102656 liv. 15 f. 8 d,

1755.

Les avantages faits audit Lemoine & à fes prête-noms, pour
le prix de leurs fournitures , font encore plus forts que l'an-
née précédente ;· il s'enfuit , que quoique les quantités ven-
dues foient à peu près les mêmes, le préjudice contre le Roi efi
porté eiicore plus haut cette année,.il monte à 1738 3 1. 1I f.

i1756. .

Ledit, Lemoine & fon Commis Adhemar, font les princi-
pales fournitures, dont l'objet eft encore plus confidérable; le-



30
préjudice qu'en fouffre le Roi, efn beaucoup plus fort, car il
en1porté . . . . . . . . I19î2 liv. 4 . f.

1757.

Ledit Lenoine fait fes dernieres fournitures en vivres , at-
tendu que le bail du Munitionnaire commence; ces ventes cau-
fent cependant encore au Roi un préjudice de 4524' 41. i i f. 6 d.

Il faut, d'après l'état ci-deffLs , obferver qu'il n'y eft point
queflion du.bénéfice que ledit Lenioine & fes prête -noms

devoient naturellement faire, ainfi que les autres fourniffeurs,
le préjudice allégué avoir été fait au Roi (& prouvé par les
pièces qui vont être .jointes au procès,) eff le, produit de l'ex-
cèdent des prix auxquels les fourniffeurs ( autres que ledit Le-
moine & fes prête-noms) ont été payés.

Il faut auffi obferver, que dans ce tableau de comparaifon,
le prix de la farine a été réglé fur celui du pain ,.vendu par
les nommés Poudret & Grajon , fourniffeurs ordinaires , & au
défaut de ce moyen de comparaifon, il a été choifi par ledit
Procureur Général l'état des prix de Québec, qui ont toujours
été plus forts que ceux de Montréal.

Dans cette ville, ainfi qu'à Québec , le taux du bled étoit
le même que celui des pois , & le minot de pois pefoit foixante
livres: or l'on peut, par rapport à Montréal , en fuivant la
même firme employée ci-deffus par rapport à Québec, mettre
fous les yeux de la Conmiffion. la note fuivante.

Du rapport du prix du bled avec celui de la farine , &
du pain , enforte qu'il fuffit d'avoir le prix de l'une de ces den-
rées pour connoître celui des autres , ainfi que celui des pois.

B1e1 & Pois. Farine entiere. Farine fleur. Pain ordinaire.

J Minot. Le Quintal. Le Quintal. La Livre.

à 21. f. 71. 5 91. 5 i f. 6 d.
a 2 16 9 II 1 9

de 3 à 31. 5 f. 9 O 11 10 1 10

de 3 5 '3 0 10 10 12 1o

à 3 15 12 10 14. 10 a 6

à 4 ~ 5 1 5 17 3



Le prix du lard a été réglé lur celui auquel le Roi le·payoit
au nommé Defprés, qui par fes marchés a été pendant quelque
temps obligé de fournir tout celui qui étoit néceflaire au fervice
du Roi à Montréal.

La Commiflion peut d'avance préfumer d'après ce que le Pro-
cureur Général vient de lui mettre fous les yeux, combien dès
la premiere époque fixée pour la fourniture des vivres, le bé-
néfice a été confidérable pour ceux qui y ont e4 part, & com-
bien les intérêts du Roi en ont fouffert. La fortune de ceux
qui y étoient intéreffés , étoit déja montée à un dégré fi excef-
fif, qu'elle pouvoit exciter les murmures de la Colonie ; ce-
pendant la guerre paroît avoir encore ouvert un -nouveau
champ à leur cupidité: ce font ces temps qui forment la feconde
époque indiquée par ledit Procureur Général , & qui a com-
mencé en 1757 , ·lorfque le marché de Cadet ( choifi pour
Munitionnaire général ) a eu lieu.

D'abord le fieur Bigot avoit femblé s'oppofer au fyf-
terme & à l'établiffement d'un Munitiorqnaire général, il avoit,
mêm fait quelques repréfentations à ce fujet au Minifire ;
mais. depuis il paroît s'étre rendu , & après y avoir acquiefcé,
il· a époufé les intérêts du Munitionnaire , au point de faire
porter le prix des fournitures plus haut que le Munition-
naire -ne le demandoit lui-même. La plus grande. intelligence
a regné entr'eux, on a pu la remarquer dans toutes les occa-
fions; ce qui donne tout fujet de préfumer , que des raifons
particulieres étoient le motif des complaifances du lieur Bigot
pour le Munitionnaire général.

Des circonftances à l'infini, & telles qu'il peut s'en pré-
fenter dans une geflion de plufieurs années & en temps de,
guerre , compofent l'enfemble de cette conduite infidéle ; tout
prouve la relation d'intimité des chefs de l'adiinifftration avec
le Munitionnaire général. Les facilités & la faveur dont ce-
lui-ci étoit prévenu., par ceux qui devoient veiller à ces opé..
rations , annoncent évidemment qu'il avoit fçu la gagner, & ne
laiffent prefque point de doute qu'il n'ait exifié entr'eux un trai-
té particulier pour partager des gains énormes ý car dès ce mo-
ment le Roi a fait des pertes immenfes de tous côtés, & far
toutes les parties de fournitures.



Ledit Procureur Général penfe pouvoir être en état d'en
'adminirer des preuves démonfrratives , notamment fur les ob-'
jets fuivants.

Primo. Sur les farines & les pois.
Secundo.,Sur les lards, viandes frâîches & falées,
Tertio. Sur les autres denrées, tels que les 'vins & eaux-de-

vie.
Quarto. Sur les toiles.
Quinto. Sur les prix des rations & vivres, fournis à S. Jean,

Chambly & mnéme à la Chine ., poles & orts qui fe trouvoient
au centre des 'fubfiflances , & où cependant le Roi payôit les
fôurnitures au Munitionnaire, 'au prix fait en général pour tous
les Forts, qui., à caufe de l'éloignement, étoit plus de moi-
tié au-deffus de celui des villes.

Sexto. Enfin fur tout ce qui étoit porté danš 'le marché du
Munitionnaire.

,Les principaux moyens , employés pour déguifer & favorifer
ces malverfations , ont été

Primo. D'altérer les' niarchés, ainfi que les états.
Secundo. De furcharger les mémoires.
Tertio. De paffer, comme effeaives , des fournitures qui n'é-

toient pas faites, & de les allouer.
Quarto. De refaire les états & mémoires, pour déguifer les.

nalverfations , lorfque l'on pouvoit craindre qu'elles ne fuffent
découvertes.

Quinto. D'abandonner au Munitionnaire, à bon marché, cer-
taines portions de vivres ,'. venus pour le compte du Roi, &
à quelque temps de-là de les racheter du Munitionnaire pour
le Roi, à un prix plus haut des trois quarts & plus.

Ledit Procureur Général peut en citer un exemple au fu-
jet du vaiffeau la Britannia, pris par les nôtres fur les Anglois.
La charge de ce bâtiment n'a été achetée , par le Munition-
naire Cadet (aidé de l'autorité du fieur Bigot) qu'une fomme
de fept à huit cents mille francs, & il paroit avoir produit au
Munlitionnaire près d'un million de profit : en effet , des
marchandifes de cette prife , il en a été vendu environ untiçrs
au Roi pour les magafins de Québec , & ce tiers a été payé
8 2oco liv. une autre partie au fieur Defchenaux > Secrétaire

du



da, fieur Bigot, laquelle partie a produit environ 5 à 600000 L
;& le reffant au peuple.

A ces différens faits de monopoles, abus , vexations & pré
varications fpécialement commis dans les parties du commerce
& des vivres, on peut encore ajouter certains faits généraux ,
qui intéreffoient toute l'admini fration , comme

Primo. Le gain confidérable, fait par lefdits Bigot & Péan, &
gens à eux affociés ou leurs prête noms dans tous les temps &
dans tous les lieux ,fur le frêt & le cabotage de tous les bâtimens
de tranfports.

Secundo. Sur l'abus que le fleur Bigot a fait de fon autorité,
en multipliant à l'infini les ordonnances qui ont été portées
jufqu'à plus de vingt-quatre millions, & dont la majeure partie
étoit convertie en lettres de change , dont on peut préfbmer
qu'il y en avoit beaucoup à fon profit fous des noms fuppo-
fés; ce qui a, dans les derniers temps, contraint le Miniftère
à fixer à trois termes le payement de la plus grande partie des
lettres de change venues du Canada, & fi, dans le gtand nom-
bre de celles qui paroiffoit néceffaire de tirer, il étoit permis
audit fieur Bigot d'en faire délivrer quelques-unes payables à
un terme, c'étoit tou¡ours, ou aux gens à lui affidés, ou à fes
prête-noms, qu'il donnoit la préférence.

Tertio. Enfin on ne peut s'empêcher de jetter un coup d'oeil
fur le fcandale & la rapidité de la fortune de la plus grande
partie des accufés, entr'autres defdits Bigot, Péan , Bréard ,
Varin, ainfi que fur les gains du Munitionnaire , montant, de
fon aveu (pour lui & fes affociés , pour la feule époque du pre-
mier Janvier 1757, au dernier Décembre 17 5 8, ) à onze mil-
lions cinq cents mille livres pour la feule partie des vivres , fut
une fourniture d'environ vingt-trois a vingt-quatre millions ;
furquoi ledit Procureur Général peut vous adminiftrer la preuve,
que le Minifire en avoit eu connoiffance, & en avoit été allar-
mé relativement au fleur Bigot, au point de lui en faire des re-
proches. . it

Tels font les principaux chefs d'accufations, qui navoient Partie
pu jufqu'à préfent être détaillés avec autant d'ordre i s'ils com-
mencent à devenir plus fenfibles par la procédure qui a déja
été faite, & par les pièces qui ont été lointes au procès> la

E



preuve-ne peut manquer d'acquerir un nouveau dégré de per
fedion, par Tés autres piéces qui ont été encore remifes depuis
audit Procureur Général, & par l'inflrudion qu'il refle à faire
pour en affurer Fauthenticité.

La procédure, en l'état qu'elle eft, confifte, d'après la plainte
dudit Procureur Général, dans les informations , les interro-
gatoires des accufés , leurs recollemens & confrontations ref-
pedives, les recollemens des témoins, & leurs confrontationp
aux accufés.

Quant aux piéces déja jointes à la procédure , outre les pa-
piers trouvés fous les fcellés des accufés , dans l'énumérat,' -
defquels il feroit impoflible d'entrer par cette Requête ia
furquoi il faut fe référer à la defeription qui en a été faitKY lors
de la levée des fcellés par M. le Rapporteur en préfence du-
dit Procureur Général, ledit Procureur Général a demandé -
& vous avez ordonné, par un Jugement rendu fur fa i{equête
le fix Septembre dernier , la joicion

Primo. De l'original de la fociété faite entre lefdis a*"got
& Bréard , lun Intendant, & l'autre Contrôleur en Canada ,
& les fleurs David Gradis & fils , Négociants à Bourdeaux., en
date du 10 Juillet 1748, pour I'efpace de fix années.

Secundo. Les marchés paffés à différents prête-noms par le-
dit Bigot en préfence duclit Bréard, Contrôleur & les Comp-
tes rendus par ledit Bréard aux lieurs Gradis, des effets prove-
nants de leurs envoys , en vertu de faae de fociété ci-deffus
énoncé.

Tertio. Les adjudications des Pelleteries des pays d'en -haut ,
des années 1749 , 1750, 1754, 1755, 1756, 1757 & 178.

Mais par le mêmme Jugement, & par un autre du 27 Sep-
tembre , vous avez ordonné (pour entrer dans les vues dudit
Procureur Général , & pour parvenir à faire un tableau de
comparafon du prix , que pendant le temps de la fociété , for-
mée entre lefdits Bigot & Bréard , & lcfdits David Gradis,
les marchandifes fe vendoient en Canada de Négociant à Né-
gocianc , avec le prix que ladite fbcté fe faifoit payer au Roi , )
qu'il feroit adredé des commiffions rogatoires aux Juges de
Bourdcaux., la Rochelle & Montauban , à feffet de les auto-
rifer à I tranfporter chez les principaux Marchands defdites
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v'Iles , qui font connus pour avoir ea des maifons de com-
merce en Canada, pendant les mêmes années que ladite fo-
ciété fubíliloit. et

Ain fi il ne refie plus audit Procureur Général , i >. qu'à vous
rendre compte de t'exécution de vos Jugemens.

2P. Qu'à vous repréfenter l'état de différentes autres pièces
qui lui ont été remifes comme analogues aux différents chefs
"d'accufations par lui ci=deffus détaillées, quant au commerce,
,quant aux vivres, & quant aux portions générales d'adminlftrai
tion fur lefquelles il s'eft expliqué.

y . Enfin il terminera fa Requête par des conclufions ten-
s à la fuite de l'infnruaion qui peut renler à faire, & que

les tféve1ies pièces qui lui ont été remifes rendent indifpenfa
bles.

En conféquence de vos Jugemens des 6 & 27 Septembre,
il a été adreffé audit Procureur Général de la Commiflion trois
Pr~e', -verbaux des Juges Commiffaires de Bourdeaux, la -Ro-
chelle & Montauban, qui conflatent la remife & l'envoi des
livres &'journaux des Négocians ci-après dqéfgns, gai font en
différents articles.

1 o. Deux livres brouillards du fleur de Larnaletie, ci-devant
Négociant à Québec, commencant en Qaobre 1.748, & fi-
nliffant le 4 Novembre 17t , ai:nfi qu'il ef plus amplement
expliqué d'ars le Procès-verbal du Juge ConmmMïaie de Bour-
deaux.

Secundo. Cinq livres journaux depuis 175o,. jfques & com-

pris 1 759 tenus par le leur Menardy , ci-devanrt Négociant
à Québec, lefqueL font plus particulierement défignés dans le
Procès-verbal du: Juge Commîifaire de la Rochelle.

Tertio. Cinq livres journaux tenus deptiis. le i 5 Juin 1752

jufqu'au i8 Odobre 1760, par les fieur Delaunés &Gauthier,
ci-devant Négociants à Québec, Iefquels livres & journaux font

défignés dans le Procès-verbal du Juge ComnmifLiire de Mon-
tauban.

Quarto. Huit livres & journaux tenus depuis; le 27 Août

1749 , jufqu'au 3 Avril 1762, par les fieurs Rouffeau , ci- de-

vant Négociants à Québec , lefquels livres & journaux font plus
amplement défignés dans. ledit, Procès-verbal du Juge de Moa
tauban, E î
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C'eft à quoi fe réduifent les piéces envoyées en conféquence'

'de vos Jugemens audit Procureur Général de la Commiffion par
les Juges de Bourdeaux , de la Rochelle & de Montauban, à
qui les Commiffions rogatoires ont été adreffées à cet effet;
mais ledit Procureur Général vous a annoncé qu'il avoit décou-
vert d'autres pièces intéreffantes dans cette affaire, & dont il
doit affurer l'authenticité, relativement au commerce , relative-
ment aux vivres, & relativement aux portions générales d'adr
miniftration ci-deffus détaillées.

Ce font, quant au commerce,
Primo. Au fujet des marchandifes envoyées par les fieurs Gra-

dis, & dans lefquelles ledit Bigot avoit intérét, une lettre en
date du i o Oobre 1748 , écrite par ledit Bigot auxdits Gra-
dis, & fept marchés relatifs à la vente au Roi, de parties defdi-
tes marchandifes: comme auffi au fujet de marchandifes & boif-
fons fournies au Roi, autres que celles des fleurs Gradis.

Québec , vingt marchés originaux..
Québec , vingt-huit idem.
Québec , quarante fept idern.
Québec, foixante-onze idem.
Québec , trente-cinq idem.
Québec, trente-trois idem.
Ouébec . trente-auatre idem.

17 5 ;5 à Montréal, trente-huit marchés originaux &
pies de marchés.

à Québec, vingt-fix marchés originaux.
1756 à Montréal, cinquante-un marchés originau

copies.
c Cinq marchés, dont quatre c

à Québec, naux & une copie.
1757 " Une fadure du fleur Goguet,

i tive au fieur Bigot.
à Montréal , quarante marchés originauxou co

à Québec,. Neuf marchés originaux.
1758Une faEture du fleur Goguet.,

tive au fieur Bigot.

à Montréal , quarante-trois marchés originaux,

co-

x ou

rigi-

rela-

pies.

rela-

En 1749

1750

175,1

1752

1753

1754
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Trois regiffres où font écrits des marchés paffés à Moiitrdal

pour fourniture au Roi depuis le io Novembre 1747, jufqu'aus
1 Janvier 17;5 .

Secundo.-Des pièces concernant les envois des marchandifes;
des fleurs Gradis au fleur Péan.

En 175,.

Le Mémoire par lequel ledit fleur Péan a demandd fes mars
chandifes.

Trente-une faaures particulieres des marchandifes envoyées,
par les fleurs Gradis au fleur Péan.

Quatre marchés pour la fourniture au Roi, de parties defdites;
marchandifes.

Le compte rendu par le fieur Péan aux fleurs Gradis du pro-.
'duit de fes marchandifes..

En 1758.

Le Mémoire par lequel ledit Péan a demandé fes marchan-
difes.

Trente-neuf faaures particulieres defdites marchandifes en;
voyées par-lefdits fleurs Gradis audit Péan.

Le compte rendu par ledit Péan aux fleurs Gradis., du pro-
duit de fes marchandifes.

Un état, de parties defdites marchandifes fournies dans les ma.*
gafins du Roi à Niagara, montant à . 16 6o liv. 10 de

Autre état pour idem, montant-à .. 902
Autre état pour idem, montant à . .9613 8 10 5:
Autre état pour idem, montant à . . 4640
Autre état pour idem, montant à . . 13740

Une quittance à laquelle font joints neuf états pour idern,
montant enfernble à . . . . 8809 liv. 8 f.

Un marché pour la fourniture au Roi dans les magafins de
Montréal d'une partie defdites marchandifes.

Tertio. Par rapport à la maifon du nommé Claverie, appellér,
dans le pays le magafin de la Friponne.



Nouvelles P 1'-
ces concemantcs
wivncs fous cinq
articles.

Trente-quatre pièces concernant la permiffion de bâtir , les
-frais de la bâtiffe & facquifition pour le- Roi de ladite maifon,

Quarto. Concernant les dépenfes pour fourniture dans les
magaCins du Roi à l'Acadie, pendant les années f7;S & 1759.

Vingt-fept états defdites fournitures, faites- en 1758, montan-
tes a ........ . . 1084543 liv. 19 f. o d.

Arrêtés par le fieur Bigot..
Quinze états defdites fournitures faites en 1759, montantes

efemhIe à. . · . . 1 154944 iv. 10

Arrêtés par le fieur Bigot.
Quinto. Relativement aux Pelleteries. appartenantes au Roi,

,adjugées au nommé Eftébe par le fleur Bigot.
Vingt-qùatre comptes de. ventes defdites Peleteries , faites

à la Rochelle par le fleur Goguet, pour le compte dudit Eftébe
& de fes affociés

Sexto. Enfin quant au commerce pour ce quir peut concer-
ner les préfens d'ouvrages en argenterie à faire aux Sauvages.

Une Lettre du fleurBigot écrite au Miniffre le 25 Septembre
1756, pour lui demander des ouvrages d'orfévrerie, pour faire'
des, préfens, aux Sauvages, & deux états y joints.

Autre Lettre dudit lieur Bigot du 26 Oaobre 17, fur le
mnême objet.

Un état defdits ouvrages d'orfévrerie faits en France, & ar-
rt par le, fieur Truguet le 21 Février 1758 , à. la fomme
de . . . . . . . . . . . . 79370- liv. y f. . d.

A l'égard des pi6ces qui peuvent concerner l'articlIe des. vivres>
elles confif;ent,

Primo. En des états de fournitures de vivres & denrées au
Roidepais 1748, jufques& compris î'756, & pattie en- 1757,
ainfi détaillés.

A QUEBE C.

En 1748,

1-749-,
1750,

1751 ,
.752,

cinq- marchés originaux.
fept marchés o-iginaux.
cinq idem.
cinq, idem.
neuf idem.
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En 17;3, feize idem.

1754, huit idem.
1755, fept idem.
1756, neuf idem.

A M ON T R E' A L,

En 1748,
1749> Les narchés de ces années fe trouvent.
1750,. dans les Regillres de Montréal , ci-de-

vant énoncés à la fin de l'article pree
175S> m>er, concernant l'objet du comnierce,.

1754,
1755, vingt-un marchés originaux.
1756, dix-fept idem.
1757, deux idem.

Secundo. Différentes pièces concernant l'entrepri de Cadet ,
nnlnitionnaire général des vivres.

Sç A V OI R>

Une Lettre du fieur Bigot au MinifIre de la Marine, en'luk
envoyant le projet ou offres dudit Cadet, du 7 Novembre 1755,>
lequel projet eni joint à ladite lettre.

La réponfe du Miniftre du 3 1 Mars 1756.
Lettre du fieur Bigot écrite au Minifre de la Marine, du 6'

Oaobre 1756, par laquelle le fieur Bigot marquoit que Cadet,
étoit indécis s'il figneroit fon traité, & qu'il tâcheroit de l'ený-
gager à perliller dans fon entreprife.

Copie deu ment collationnée du marché du Munitionnaire
en date du 26 Odobre 17;6.

Autre copie dudit marché, dans lequel les poles de Miratni..
chy & de Gafpe ne font point compris.

Lettre du fleur Bigot au MinifIre, du i Novembre 1756, à
laquelle eft jointe une autre copie dudit marché, avec des apof-
tilles dudit lieur Bigot.

Lettre commune des fleurs de Vaudreuil & Bigot à M. de>
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Moras, qui annonce que l'avantage quil réfultera pour le Roi
,du marché paffé avec Cadet, ne fefera fentir qu'en 1758.

Copie de la lettre écrite au lieur Bigot par M. -de Moras,
le 27 Mars 1757.

Marché du 20 Janvier 1757, paffé au leur Cadet pour la
fourniture des vivres dans les Hôpitaux de Saint Frederic &
Carillon.

Une Ordonnance du fleur Bigot de la omme de 482402 1.
8 f. 3 d. pour le prix des fournitures de boeufs , chevaux &
autres vivres faites depuis le 28 Novembre 17;7, jufqu'au 3 1
Mai 1758, par ledit Cadet aux habitans de Québec ; un état &
une quittance ci-jointe.

Autre Ordonnance de la fomme de 49600 1. 8 f. 4 d. pour le
prix des mêmes vivres fournis par ledit Cadet aux habitans de
Montréal, depuis le zo Novembre 1757, jufques & compris
le 3 1 Mai 1758 : un état & une quittance y joints.

Vente par le fieur Bigot audit Cadet, des farines & autre vi-
v.es envoyés de France en Canada pour le compte du Roi en
1758, prouvée par l'Ordonnance de recette de cet Intendant, de
.609520 1. 15 f 1o d. les deux états & la quittance y joints.

Ordonnance du fleur Bigot, pour payement audit Cadet, de la
farine par lui fournie pour la fubfiflance des habitans de Québec,
pendant les premiers mois 17 59 , montant à 243 6 z i ]. 7 f. 6 d.

La quittance & l'état y joints.
Ordonnance dudit leur Bigot pour payement audit Cadet,

de la farine & autres vivres par lui fournis aux habitans de
Québec, .depuis le mois de Mai 1759, jufqu'au 12 Septembre
fuivant, montant à la fomme de. . . 223893 1. 17 f. 9 d.

L'état & la quittance y joints.
Quatre Ordonnances du fleur Bigot, montant enfemble à

la fomme de . .. . . . . . . 88944 1. 6 f. 9. d.

pour fournitures de vivres à Miramichy, pendant l'année 1759 >

quatre états & quatre quittances y joints.
Tertio. Au fujet de fournitures de vins & d'eau-de-vie payées

moitié plus cher que le prix du Munitionnaire de qui on au-
roit dû les prendre.

Un marché fous le nom du nommé Martin; en date du iS
Ayxil 1757.

Qu~arto¿
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Quarto. Par rapport aux dépenfes pour fournitures faites at

Fort Niagara, & qui ont été réduites.
Un état, Ordonnance en forme du io Février 176o, &

neufquittances & certificats y joints, montant à ... 2903 1 •- f.
pour fourniture à Niagara.

'Quinto. Pou. conflater la, fupprefrion de la dépenfe en toiles
fuppofées vendues par le Munitionnaire dans les Forts.

Un compte d'ordres rendu par le 'nommé Imbert, pourI 7 57, & arrêté par le fleur Bigot le premier Mars 1759..Refle enfin les pièces touchant quelques potons générales Nouvelles P16-de l'adminifration également relatives à l'objet du commerce ces concernant
&l1'approvifionnenient des vivres. généres P°rions

Ces papiers font niftration fous
Primo ., des bordereaux généraux de dépenfes huit arices.

de 1746 en une piéce.
1747 idem.
1748 idem.
1749 idem,
1750 idem.
1751 en deux piéces.
1752 idem.
1753 idem.
1754 idem.
1755 en une piéce.
1756 idem.
1757 idem.
1758 idem,
1759 idem.

Secundo, des états de lettres de changes
de 1750 en huit pièces.

1751 ep onze pièces.
1752 en huit pièces.
1753 en neuf pièces.
1754 en douze 'pièces.
1755 en fept.piéces.
1756 en quinze pièces.
1757 en huit piéces.
1758 en dix pièces.
1759 en trois piéces.



*¥eièP amfr awo fikê & løyer des btte~ n oune Ibe
cabotage de Québec à Mnetréab, ci quante qate marchés
orîwiraï1x po tá- fport dts effets du Roi, de Q dbec à
M0ontréali, -&retour pendànt les ann6es 748, 17 r 75 ,
1751, 171- .Z ,7 3 , 1754. & 175 5.

'Quart6. Par rapport aux tranfporws & voyages- de- Qadbec à
l'Acadie-' & Riiviere- Saie Jean.

:Qurnte trois marcheés, pour- tranfports & voyages faits par
divers -bliiens à foccaffn- d&- favi*ce du, Roi, depuis. 1749,
jufèues & compris 17 50 , de Quéec à l'Aadie, ou- à la Ri,
viere Saint Jean.

Quinto. A l'occaflon des tranfperts & voyages de Qudhec à
,ouifbourg, ou à l'Ifle Saipt Jean.

Trente-trois ires- & ex«ais c1s r.egiftres des magaGns
du Roi de l'Ifle-Royale, pour tranfports & voyages, faits
par divers bâtimens, pour le fervice du Roi de Québec à
Louifbourg ou à lIle Saint Jean.

Sexto. Au fujet du tranfport des effets du Roi, de Monteéàl
& de la Chine à la Préfentation, Frontenac., Saint Frédéic
& Carillon..

On peut rapporter les piéces fuivantes.
Sept marchés pour tranfports de Montréal & de Saint Jeane,

& retours pendant les années 1750 , 175,7 & 175-8.
Un marché du 15 Juin 1757, pour traafpQrts à 1'ccaffort

du fiége du fort Williams Henry, fous le nom de Corproâ.-
Un marché du 16 Mai 1758 , pour tranfports, depuis la chûte'

du lac Saint Sacrement , jufqu'au - deffus des Rapides, fous le,
nom de Cartier.

Huit marchés pour-tranfporte de- la Chine à la Préféntation
& à Frontenac, depuis 1749, jufques & compris v758.

Un marché du huit Septembre 1758,fous le nom dSalvaà
pour tranfports de Frontenac à Toronto ·& Niagara.

Un marché du 3- Avril. 1758 , pour tranfports à Chambly/
au fort Saint Jean.

Septimo. A l'égard des tranfports de vivres-, munitions &
marchandifes de Québec au lac Temis Couat, un marché du
15 Février 17 5 6, paffé avec ledit Cadet.

Odau Et finalement pour juflifier les foupçonp que le MKiiin-



tère avoit conçu fur les richeffes du fleur Bigot, ledit Procu-
reu'r Général peut produire une lettre écrite par ledit freur
B;gt à M. Beryer, le 28 Odobre 1759 , dans laquelle le-
dit fieur Bigot tache de jufifier- faconduite & fa fortune.

C'enl à quoi fe réduifent les pièces dont ledit Procureur
Général a crû deVoir efairbýa trecherche', &- qui, gooiqu'en;très-
grand nombre, ne paroiffent pas trop multipiiees, lorqiue
l'on fera attention à la multitude des objets dont il s'agit dans
cette immenfe procédure.

Ledit Procureur Général eflime même pour rendre ces ob-
jets encore plus fenfibles, devoir ajouter aux pièces ci-deffus dé-
taillées, la Carte en trois feuilles,. de la partie tant orientale
que feptentrionale du Canada & de la Louifiane, après quoi il
ne lui refle plus qu'à vous repréfenter que comme il eft de fon
devoir & de fon minifière d'employer tout ce qui peut tendre
à répandre de la lumiere fur une' admniniffration en laquelle
ceux qui- ont commis des prévarications, ont cherché à enfe-
velir leurs ccimes dans le trouble & dans le défordre.

A c E S C A U S E S, il requiert qu'il vous plaife ordonner que
1'inflrudion fera continuée , que toutes les pièces ci-deffus dé.
taillées , au nonibre:en tétalité'de -onze centstrentç-huit péces,
feront jointes au Procès, & goe lefdits Bigot, PéanyBrdard,Efté-
be , :IeMercier- Varin , Martel, Cadet, Corpron , Maurin &
Penniffeaulit, feront de nouveau interrogés, chacun cn ce
qui peut les côncerner tant fur iefdites pièces,., dont par la
préfente Requête ledit Procureur Génétal:regaiert la jonaionl
que fur :celles déja jointes par votre Jugement.du 6 Sept9mbre
dernier, lors defquels interrogatoires, les piéceselatives à cha-
caun d'eux leur feront tespréfentéés, -& leffdits 14got, Péan,
Bréard, Effébe , le Mercier , Varin,Mattel,tadet , Corpron,
Maurin & Penniffeault,recollés-en leurs nouveauxinterrogatoires
& confrontés les uns aux autres: en ce qui befoin fera , pour lè
tout conniu-iqué audit Procureur Général, être par lui requis,
& par la Commillion ordonné ce qu'il appartiendra, & vous f;-
rez juíice.

Signé, M O R EA U.

1 Yiý
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A MONSIEUR

Ji E

AMaître des Reguétes , Lieutenant Geze'ral de Pol
Prefïdezt de la Comméi//on7,

E T MESSIEURS

LES OFFICIERS AU SIEGE PRESIDIAL

DU C H A

Jges f< iverains cn cette partie.

Autre Requête Upplie le' Procureur • Général de la Commiion , d-
dui Procureur Gé-

°é"en la Con fnt, qu'outre le nombre confidérable des piéces-, dont>.
mifaion, du ( De- par fa précédente Requête, il vous a demandé que la jonaionw
cembre '76z. fut 'faite au Procès que vous inftruifez , aux auteurs des mono-

poles , abus., vexations & prévarications commis dans l'éten-
due des Colonies de l'Amérique feptentrionale, ce que vous
avez ordonné par un Jugement du i Novembre dernier , il
lui en a encore été remis quelques-unes, même en vertu de
vos Jugemensi, 'qu'il n'efn pas moins néceffaire de joindre pour
l'éclairciffement de plufieurs faits importans , & 'pour que la.
Juftice n'ait rien à defirer de ce qui peut promptement con0
duire à un jugement définitif: ces pièces font

Primo. Deux Procès-verbaux, du Juge-Com miffaire de la Ro-
chelle datés, 'l'dne des 13 > 15, 1-7 , 1S & 19 Novembre der-
nier ; l'autre du 24 du même mois, intitulés, fuite du Pro-
cès-Verbal du 14 Septembre précédent ,lefquels deux der-
niers Procès-verbaux conflatent la remife , & l'envoi des i'-
vres & iouznaux des Négocians ci-après défignés , que ledit

ice ,

T EL E T,
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Procureur Général a reçû ces jours-ci, & qui forment différens
articles fuivants.

Neuf livres journaux de ventes & d'achats faits à Québec,
par les fleurs Touron, depuis le 18 Août 1750 jufqu'au 20 No.
vembre 1758. -

Une Copie du livre journal de ventes & d'achats , tenu a
Québec , par le fieur de Lamaletie, affocié du fleur Admirauld,
depuis le z Août 1752 jufqu'au 16 Avril 1753-

Une autre copie en treize cahiers du jour de ventes & d'a-
chats, tenus par ledit fleur de Lamaletie, depuis le 3 Mai 1753
jufqu'au S Mai 1756.

Un compte de ventes faites par ledit flieur de Lamaletie en
1757, arrêté le i Juin 1758.

Deux.comptes de ventes faites à Québec, parle flieur Amiot,
affociédu fleurAdmirauld, l'une commençantle 4 Juillet 1757
& finiflant le z Mai 1758 , l'autre commençant le 18 dudit
mois de Mai, & finiffant le 20 Odobre fuivant.

Dix livres journaux ou brouillards de ventes & achats faits
à Québec, par le flieur Monnier, depuis le 19 Juillet 1749 juf-
qu'au ; Novembre 1758.

Quatre extraits des livres brouillards de ventes & achats
faits à Québec pour le compte du fieur Havy & fes affociés>.
depuis le 3 Mai 1742, jufqu'au 3 Novembre 1755.

Tous lefquels livres , journaux & comptes , font encore
plus particulierement défignés dans les- deux Procès-verbaux
fufdits.

Secundo. Une lettre écrite le 22 Juillet 1753 > par le fleur
Bigot à M de Machault , alors Miniftre de la Marine , par
laquelle ledit fleur Bigot cherche à fe jufifier auprès du Mi-
niftre , d'avoir dermandé des farines en France', & lui rend
compte de l'ordre qu'il doit mettre dans le tirage des lettres de
change: & une autre lettre dudit flieur Bigot du 3 0 Septembre
17 ý4, par laquelle il cherche à fe juflifier, ainfi que les -fleurs
Péan , Bréard & Varin , fur les plaintes du Miniftre.

Tertio. Un marché ,. fait le z0 Septembre 1755, entre le
fleur Bigot , Intendant ,. & le nommé Marchal, prétendu mar-
chand, établi à Québec ; mais, dans la vérité, Commis dam
les magafins du Roi, en préfence du fleur Bréard, Contrôleµur >
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'par leqael ledit Marchal s'engage à furnir, & à livrer 'incef-
fad ent dans lefdits magafins du Roi, une certaine quantité
de marchandife', qui font -détaitlrlées a'udit:marché,

uarto. 'Un état des ;mnarchandifes , qui ont lété :fournies au
pofe de la Chine, fous le nom de Braffard, par ordre du reur
Bigot Intendaet, pour:es b&ef6iný,du fervi'ce fquelles étoient
embal ees & prêtes à :paer dans les ponies d'en-haut pour · le
commerce prétendu d -feur Braffard : ledit état tant vérifié
à la Chine le 4 Avril 17,ý9 par 'le fleur le Mercier , com-.
iandant l'Artiiflerie en 'Canada, & fe difant Commandant au
pole de la Chine, qu'arrêté par le fleurBigot à la fommrne de
Ï57196 liv. 16 f' n :d. de laquelle fomme-il paroit., par une
quittance y annexée, que ledit Braffard a été payé le i Fé4
vrier 1760 , par les mains du Commis du fieur de Vaudefir,
Tréforier général des Colonies , en exercice l'année précé-
dente, d'après lequel marché l'on peut préfumnecr que les mar-
'chandifes y contenues ont été vendues au bénéfice de
530 pour cent, c'efn:à dire , 3 Z0 pour cent au-deffus du prix
courant à Montréal; ce qui revient à plus de la moitié du mon-
tant de la vente , & a caufé au Roi un préjudice fur cette par-
tie de i oooo liv.

Quinto. Enfin, deux liaffes de lettres de change ; la pre-
miere relative au fleur Bigot, compofée de foixante-trois let-
tres de 'change du tirage de 1756 , montantes eifemble à
'278600 liv. & vingt-quatre lettres de change du tirage de
1757, montantes à z6o zoo liv. La feconde liaffe qui concerne
le fieur Péan , compofée de 98 lettres de change du tirage de
17 ý 7, montantes enfemble à 68o 19 3 liv. Quarante lettres de
change du tirage de 1758 ,montantes à 460000 liv. Toutes
ces fommes réunies, faifant, pour lefdits fieurs Bigot & Péan,
aux années 1756, 1757 & 17 58 , un objet d'un million fix
cents quatre-vingt-trois mille neuf cents q¡uatre-vingt-treize li.
vres: or cet objet enl trop important pour que ledit Procureur
Général le pàffe ious filence, & ne veille point à ce que ceux
qui y paroiffent fpécialement intdreffés , sexpliquent pofitive-
ment à cet égard, & rendent à la Juflice le compte qu'ils lui
doivent de leur adminifiration.

C'eft pourquoi, comme il efi du devoir & du miniflère du.
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dit Ptocuteur Gén'r.aI d'y tenir la main, & de vous remettre
fous les yeux , en. général & en particulier , toutes les pièces
qui peuvent avoir l moindre relation aux chefs d'accufations
intentées à fa Requête, & portees devant vous dans l'affàire
importante dont il. s'agit:

Ledit Procureur Général eft obligé de fe pourvoir..
A c E s C A U s E S , il requiert qu'il vous plaife ordonn er

que l'inftrudion fera continuée, que toutes les piéces ci-de ffus
détaillées au nombre, en totalité de z 6o, feront jointes au Pro-
cès, & que lefdits Bigot, Péan, Bréard , Eftébe ,le Mercier>
Varin , Martel, Cadet, Corpron, Maurin & Penniffeault , fe-
ront.de nouveau interrogés chacun en ce qui peut les concer-
ner, tant fur lefdites piéces ,dont par la préfente Requête ledit.
Procureur Général requiert la jonEtion, que fur celles déja
jointes par vos Jugemensd'es 6 Septembre & 1 5 Ndvembre der-
niers , lors defquels interrogatoires les pièces relatives à cha-
cun d'eux leur feront repréfèntées , & lefdits Bigot , Péan r
Bréard , Efltbe, 1e Mercier, Varin , Martel :Cadet , Corpron,
Maurin & Penniffeault , recollés en leurs nouveaux interroga-
toires , & confrontés les uns aux. autres en ce qui befoin fera .
pour , le tout communiqué audit Procureur Général, être par
lui requis, & par la Commiffion ordonné ce qu'il appartien-
dra, « vous ferçz juftice.

Signé,M ORE A U-



A MONSIEUR

íikcre des Requêtes, Lieiutenant Gééze'ral de

Prfde nt de l Coinin7zon,
Police ,

ET MESSIEURS

LES OFFICIERS AU SIEGE PRESIDIAL

D U CeHA Tete ET,

Juiges jouv,,erains en cette partie.,

D 1ir R Upplie le Procureur Général de la Commiffion, difant ,.que
qe~ d par la communication qu'en vertu de votre Jugement du jour
reur Général en d'hier, il a prife de deux nouveaux mémoires fignés dudit Bigot,
ladominle 6 &préfentés à la Commifflon avec une Requête à laquelle font

tobre 1763 , annexées quelque pièces , il a obfervé que ledit Bigot infife à
réponf de deux fe juflifier principalement fur deux faits, foitqu'il les regarde
depu»s foi inter- comne les plus graves qui puiffent lui être imputés, & qu'il
rogatoire fur La fente combien il efi de fon intérêt de diminuer la preuve, qui,

•ecele fictir B.- %
got avoifaipr a cet égard , paroît être acquife au Procès contre lui : foit que
vcnir à ia com- lui-même infruit, par les fondions qu'il a exercées, des

ioL1n. formes rigoureufes de la procédure criminelle, il cherche à
jetter des fcrupules fur la forme-, dans l'efprit des Juges qui-ont
à prononcer fur fon fort, & qù'il fe flate par ce moyen d'échapper
à la convidion qui le pourfuit. De ces deux chefs capitaux d'ac-
cufation dont ledit Bigot en prévenu , & femble même convaincu
aux yeux du Procureur Général de la Commiffion, l'un en la
part que ledit Bigot a eûe à la furvente des marchandifes vendues
au Roi par les différentes fociétés , dans lefquelles ledit Bigot
étoit un des principaux intéreffés.

Le fecond en le vol des droits du Domaine, relativement aux
marchandifes que ledit Bigot faifoit venir pour fon compte.

Ledit

SA RTIED E



Ledit Bigât qui a-fenti toute la gravitdde ces deux chefs d'ae.
Sufation .ne pouvoit employer trop d'art,&îmettre trop de fp-

cieux dans fes défenfes, afin de donner le change aux Magifirats
chargés de J'inflruEtion de fon Procès.

Les Mémoires qu'il vient encore de vous préfenter , font une
-nouvelle tentative qui fera peut-être auffi vaine que les précéden-
.tes: cependant le Procureur Général ne peut qu'applaudir à l'hu-
manté avec laquelle vous paroiffez avoir jetté un cou p d'eil d'at-
tention fur cette derniere reffource d'un accufé qui attend fon
Arrêt. Vos fonâions de Juges que vous exercez, quoique rigou-
.ieufes, doivent néantmoins laiffer dans le coeur de chacun de
.vous , le défir de n'avoir pas de vidime à livrer à la Juftice, il eft
même du miniflère public ,.malgré la févérité dont il ef toujours
,armé, de partager ces fentimens, & de n'interdire aux malheureux
qu'il en obligé de pourfuivre, aucune des avenues qui condui-
fent à la jufnification ou à l'indulgence. Ainfi ledit Procureur Gé-
néral ne s'oppofe point à ce que la nouvelle produdion dudit
Bigot foit jointe au Procès , pour, en jugeant, y avoir tel égard
que de raifon.

Mais , comme il n'efl pas moins du devoir dudit Procureur
Général de veiller à ce que le preftige de l'efprit & du raifon-
nement n'en impofe pas à la Juflice,il doit mettre obitacle à ce que
ies fecours deflinés à faire triompher l'innocence fervent à procu-
rer l'impunité du crime: accufateur dudit Bigot , déclaré par état
fà partie, ainfi que des autres accufés, ledit Procureur Général
défire intimement que les accufés réufliffent à fe défendre, qu'ils
parviennent à fe juflifier ; mais ledit Procureur Général a dû réu-
ýnir & foumettre aux lumieres des Juges, tout ce qu'il a pu raf-
fembler de preuves contre eux. Il y a travaillé avec une fcrupu-
leufe exaâitude, il croyoit en avoir formé un corps affez authen-
tique .pour être de poids, affez lumineux pour porter la convic-
tion dans tous les efprits, affez vidorieux pour mettre les accu-
fés même dans le cas de l'aveu & du repentir.

Cependant la nouvelle produaion dudit Bigot impofe audit
Procureur Général la néceffité d'y répondre, il ne peut le faire
avec plus d'avantage qu'en oppofant ledit Bigot à lui-même;
Ccft ce que doit infailliblement produire fùr les deux chefs prin-
cipaux de la furvente & du vol des droits du Domaine , la rc,

G



préféntation <ue ledit Prôcureur Giii-al'deñi- nde qui fok fàitô
audit Bigot, 10. De quelques-unes de fes propres dépêches-,
adreffées en différents temps aux-Miniflres de la Marine fous lef-
quels il a fervi, 2 0. De quelques états des comptes- des Rece'-
veurs des droits du Domaine en Canada.

Ledit Procureur Général croit encore pouvoir joindre à ces
pièces deux pareres propres à conflater le. prix courant des mar..
chandifes en Canada , & pour ce qui concerne la partie des Vila,
vres du temps du Munitionnaire- général, l'original-de fon mar
chd.

L'exiflence de ces piéces étoit connue dudit ProcureurG
neral mais il préfumoit en avoir déja produit une quantité fuffi-
fante, il ne penfôit pas que celles-çifuffent;,. à la preuve, d'une
néceffité abfolue, pour franchir les',4ifficultés que leur recherche
pouvoit rencontrer: enfin elles lui ont été remifes depuis quel-
ques jours; après les-avoir examinées, il ne fçauroit trop tôt vous
en donner connoiffance , & fauf la légitime défenfe dudit Bigot ,
faire valoir les indtions qu'on et à. portée de tirer contre
lui.

Primo. De fs propreslettres, en ce qu'il paroît avoir toujours
annoncé aux Minifres n'avoir aucune connoiffance de fociété
établies dans la Colonie , pour les fournitures de marchandifes à
faire au Roi dans le moment même où il en connoiffoit plufieurse
dans lefquelles il étoit perfonnellement intéreffé.

Secundo. Si ledit Bigot dans fon, dernier Mémoire, comme
dâns fes précédents interrogatoires, preffé fur le vol.des droits du
Domaine, cherche à en. rejetter la faute fur- fes coaccufésy
& déclare ne s'être jamais mêlé -de vérifier, ni d'arrêter les
comptes du Receveurdu Domaine; la fignature dudit Bigot ap-
pofée. au bas de. ces comptes pour, les années 1747, jufqu'en
.1753 incluflvement,, dément ce que ledit Bigot.ofe alléguer
.pour fajufifiçation;,c'el ce qu'une nou.velle inftruffion , qui ne
retardera-en rienle Jugement, de cette affaire. immenfe, pourra
établir d'une façon réguliere & juridique.

A C E s C AU S-E s, demande ledit Procureur- Général quil
lui foit donné aae de, ce qu'il n'empêche que la nouvelle produ-
£tion dudit Bigot foit & demeure jointe au Procès, pour, en ju-
geant, y.avoi& tel égard que de raifon, & requiert. être ordon



ne'que les pikée anneies à la préfente Requête de lui Procu
reur Général, iavoir, 1o. Onze lettres miffives dudit Bigot,
aux Miniftres e la Marine, en date des 8 Oaobre 1749, 30
Septembre 1750, 6 Oaobre 1751, 26 Septembre 1752, ,
Odobre 1752, 12 Odobre 1753,, 19 Odobre 1753 , 21 Ocr
tobre 1753, 1 Odobre 1754, 12 Février 1756 ,& 27 No-
vembre 17S.7, à deux defquelles, l'une du 6 Odobre 1751,
eft relatif un état de marchandifes , demandées aux fieurs Gradis
de Bourdeaux, pour l'année 1752 , & à la fuivante du 26 Sep.
tembre 1752,. en annexé l'extrait d'une lettre du Miniare à,
Intendant, en date du 15 Mai 1752.

Secundo. L'original du traité fait avec Cadet, pour la fourni.-
ture des vivres paffé le 26 Ocobre 175.6 figné Bigot, Cadet
& MarteL

Tertio. Deux pareres de Négociants, connus pour avoir e
une maifon de commerce au Canada.

Quarto. Neuf liaffes, formant les comptes du Receveur des
droits du Domaine d'Occident en Canada, depuis 1747, juf-
qu'en 17 5 7, inclufivement, & confécutivement par année, à
l'exception de l'année 1754, le tout compofant 23.. pièces
ouliaffesfoientjointes au Procès, & quefur icelles lefditsBigot,
Bréard , Eflébe & tel autre des accufés qu'il appartiendra, fe-.
ront de nouveau interrogés , recollés fur leurs interrogatoires, &
confrontés les uns aux autres, en ce qui befoin fera, pour le tout
communiqué audit Procureur Général, être par lui requis, &
par la Commiffion ordonné ce qu'il appartiendra., & vous ferez-

Signc M O R E A UQ.
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